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1. Cadre et objet de la note 
La présente note vise à définir les principes généraux et les hypothèses retenus, leur justification et leur mise en 
œuvre, pour les différentes problématiques liées à la gestion des eaux sur le projet. 

Ces éléments dimensionnant pour la réalisation du projet et sa compatibilité avec la Loi sur l’eau devront faire 

l’objet d’une validation par les services Instructeurs au titre de la Loi sur l’eau. 

2. Les documents de référence 
Les prescriptions relatives à la gestion des eaux établies dans la présente note sont notamment basées sur les 
documents suivants : 

 Guide Technique sur l’Assainissement Routier GTAR – SETRA 2006 ; 

 Guide Technique Pollution d’origine routière – SETRA 2007 ; 

 Memento technique 2017 (ASTEE) : Guide sur tous les aspects de la gestion des eaux pluviales, qui 
remplace l’instruction technique IT 77-284 ; 

 SDAGE Rhin Meuse 2022-2027 ; 

 PGRI Rhin-Meuse 2022-2027 ; 

 SAGE du bassin ferrifère ; 

 La Doctrine des services instructeurs au titre de la police de l’eau « Gestion des eaux pluviales en 
région Grand-Est / Note de doctrine / Dossier Loi sur l’Eau-IOTA / Rubrique 2.1.5.0 au titre de l’article 

R214-1 du code de l’Environnement », Edition Février 2020 ; 

 La plaquette « Bien gérer les eaux de pluie - Principes et pratiques en région Grand-Est », Janvier 2020, 
DREAL ; 

 Les règlements d’assainissement en vigueur sur les communes concernées par le projet ; 

 Les documents d’urbanisme (POS et PLU) des communes concernées. 
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3. Contexte 

3.1. Les masses d’eau en présence 

3.1.1. Eaux superficielles 

Les masses d’eau superficielles présentes au niveau de la zone d’étude sont les suivantes : 

 La Moselle ; 

 Le Veymerange, affluent rive droite de la Moselle, à Thionville ; 

 La Kiesel, affluent rive gauche de la Moselle, à Cattenom ;  

 La Fensch, affluent rive gauche de la Moselle, à Illange ; 

 La See, affluent rive droite de la Moselle, à Bertrange ; 

 L’Orne, affluent rive gauche de la Moselle, à Richemont ; 

 Le ruisseau de Boler, affluent rive gauche de la Moselle, à Gavisse. 

Les objectifs de qualité de ces masses d’eau sont présentés dans le tableau suivant : 

Code Nom 
Statut 

ME 

État écologique 
Etat chimique 

Avec ubiquistes Sans ubiquiste 

Objectif 
Motivation 

du choix 
Objectif 

Motivation 

du choix 
Objectif 

Motivatio

n du choix 

CR398 FENSCH MEFM 
Bon 

potentiel 
2027 

FT / CN 
Bon état 

2027 
FT 

Bon état 
2021 

FT 

CR402 KIESEL 1 MEN 
Bon état 

2027 
FT 

Bon état 
2027 

FT 
Bon état 

2021 
FT 

CR213 MOSELLE 6 MEFM 
Bon 

potentiel 
2027 

FT 
Bon état 

2027 
FT 

Bon état 
2021 

FT 

CR381 ORNE 2 MEN 
Bon état 

2027 
FT / CN 

Bon état 
2027 

FT 
Bon état 

2021 
FT 

CR405 
RUISSEAU DE 

BOLER 
MEN 

Bon état 
2027 

FT / CD 
Bon état 

2027 
FT 

Bon état 
2015 

- 

CR399 SEE MEN 
Bon état 

2027 
FT 

Bon état 
2027 

FT 
Bon état 

2015 
- 

CR401 VEYMERANGE MEN 
Bon état 

2027 
FT / CD 

Bon état 
2027 

FT / CD 
Bon état 

2027 
FT / CD 

FT : Faisabilité Technique / CN : Conditions Naturelles / CD : Coûts Disproportionnés 

MEN : Masse d’Eau Naturelle / MEFN : Masse d’Eau fortement modifiée 

Tableau 1 : Objectifs de qualité des eaux superficielles au niveau du projet 
- Source : Agence de l’eau Rhin-Meuse 

3.1.2. Eaux souterraines 

Les masses d’eau souterraine présentes au niveau de la zone d’étude sont les suivantes : 

 Plateau lorrain versant Rhin ; 

 Alluvions de la Moselle en aval de la confluence avec la Meurthe ; 

 Grès du Lias inférieur d’Hettange Luxembourg. 

Les objectifs de qualité de ces masses d’eau sont présentés dans le tableau suivant : 

Code Nom Caractéristiques principales Objectif 

état 
quantitatif 

Objectif 

état 
chimique 

FRCG008 
Plateau lorrain 

versant Rhin 

Niveau : 1 
Type : Imperméable localement 
Ecoulement : Entièrement libre 

Bon état : 

2015 

Bon état : 

2015 

FRCG016 

Alluvions de la 
Moselle en aval de la 
confluence avec la 

Meurthe 

Niveau : 1 
Type : Alluvial 

Ecoulement : Entièrement libre 

Bon état : 
2027 

Bon état : 
2015 

FRB1G018 

Grès du Lias inférieur 

d’Hettange 
Luxembourg 

Niveau : 2 
Type : Dominante sédimentaire 

non alluviale 
Ecoulement : Libre et captif, 

majoritairement captif 

Bon état : 
2015 

Bon état : 
2015 

Tableau 2 : Objectifs de qualité des eaux souterraines au niveau du projet 
- Source : Agence de l’eau Rhin-Meuse 

3.1.3. Niveaux piézométriques 

Une mission de suivi piézométrique a été confiée à Fondasol afin d’estimer la profondeur de la nappe sur le 
périmètre du projet et ses variantes.  Une quarantaine de piézomètres ont été posés, dont 19 qui se trouvent sur 

le linéaire de la solution préférentielle. 

Les périodes de suivi sont différentes selon les appareils posés. Dans l’ensemble la relève des mesures du niveau 

de la nappe a été réalisée sur 2 ans environ, de février 2021 à nombre 2022. 

Les besoins de lestages seront confirmés, pour certains ouvrages, avec la cote finale retenue du fond de chacun 
de des bassins, lors des phases ultérieures. 

Les rapports des suivis piézométriques réalisés par Fondasol en Annexe 1, 2 et 3. 

La Figure 1 page suivante présente les 19 piézomètres sur le périmètre d’étude, ainsi que les niveaux de nappe.  
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Figure 1 : Localisation des piézomètres (Prof nappe = Profondeur minimale mesurée sur le période :  février 2021 à nombre 2022)
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3.1.4. La vulnérabilité de la ressource en eau 

L’analyse de la vulnérabilité de la ressource en eau souterraine et superficielle a fait l’objet d’un rapport dédié : 

« A31 bis – Lot 1 – Secteur Nord - Étude de Vulnérabilité de la ressource en eau ».  

Ce rapport est présenté en Annexe 5. 

L’objet du rapport est de présenter la méthode de hiérarchisation de la vulnérabilité des eaux superficielles et 

souterraines vis-à-vis des pollutions routières et sa mise en application au projet A31 bis. 

Les conclusions de cette étude sont les suivantes : 

 Pour les eaux superficielles : 

La vulnérabilité de chacun des points de rejet est symbolisée par des points de couleur sur la figure 
page suivante. 

 Pour les eaux souterraines : 

 Pour l’aménagement de l’A31bis par élargissement sur place, la vulnérabilité des eaux 
souterraines est faible sur la partie nord et forte au sud de la jonction avec l’A30 

 Dans le cas du tracé neuf (F4-C4), la vulnérabilité des eaux souterraines est majoritairement 

forte, voire très forte sur le tronçon sud. 

 

D’après ces résultats, la gestion des eaux pluviales par infiltration est favorable (sous réserve d’une bonne 
perméabilité des sols) dans la partie nord du projet (vulnérabilité faible). De plus, les mesures des piézomètres 

montrent que la nappe se situe entre 3 et 7 mètres de profondeur.  

La Figure 2 est une cartographie de synthèse des résultats de l’étude de vulnérabilité de la ressource en eau 

superficielle et souterraine. 

3.2. Contexte géologique 

Dans le cadre du projet une étude géologique et hydrogéologique a été réalisée en septembre 2022 par la société 
Plume-ECI.  

Cette étude est présentée en Annexe 4. 

Les résultats de cette étude pour la variante préférentielle sont présentés ci-après. 

Dans la partie au Nord de Veymerange, un niveau du Toarcien est susceptible d’être rencontré au-dessus des grès 

médioliasiques. Le Toarcien se compose des étages suivants, de la surface à la profondeur : 

 Marnes à septaria et grès supraliasiques [≈40 m] : marnes sableuses grises et vertes tendres 
correspondant aux grès supraliasiques passant progressivement un ensemble gris et noir 
essentiellement marneux ; 

 Schistes cartons [15-20 m] : marnes feuilletées grises ou noires, légèrement bitumineuses. 

 

En absence d’essais de perméabilité et d’après les caractéristiques des sols en place de la partie nord (marnes et 
grès), une hypothèse de 5x10-6 m/s a été prise pour le dimensionnement des ouvrages d’infiltration. 

Il est nécessaire d’effectuer des tests de perméabilité afin de confirmer la faisabilité des ouvrages d’infiltration 

dans la partie nord.  

En cas de perméabilité plus faible, la conception de ces ouvrages sera modifiée pour réaliser des bassins 

multifonctions imperméables avec un rejet limité dans le milieu naturel.  
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Figure 2 : Vulnérabilité de la ressource en eau
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3.3. Les données pluviométriques 

Une analyse pluviométrique sur le secteur d’étude a été réalisée dans le cadre des études hydrologiques relatives 
au projet d’A31 bis. 

Cette analyse est disponible en annexe du rapport : Étude hydraulique. 

Sont repris ci-après les résultats de cette analyse qui serviront au dimensionnement des ouvrages de gestion des 
eaux pluviales : assainissement longitudinal et bassins de rétention. 

Station : Metz – Frescaty ( alt : 192 m, lat : 49°04’10’’N, lon. 6°07’31’’E 

Période : 1982-2016/2018 (selon la durée de l’épisode pluvieux) 

3.3.1. Les coefficients de Montana 

Les tableaux suivants présentent, pour les périodes de retour de 1 à 100 ans, les coefficients a et b de la formule 

de Montana (avec i en mm/h et t en min). 

 

Occurrence a b a b 

Durée de la pluie 6 mn < t < 20 mn 20 min < t < 48 h 

1 an 187 0.576 306 0.74 

Durée de la pluie 6 mn < t < 30 mn 30 min < t < 48 h 

2 ans 285 0.672 294 0.682 

5 ans 225.5 0.519 434.6 0.712 

10 ans 246.3 0.481 591.8 0.738 

20 ans 263.2 0.443 782.5 0.763 

30 ans 266.8 0.414 1017.2 0.808 

50 ans 274.5 0.384 1204.7 0.819 

100 ans 277.9 0.337 1503.1 0.833 

Tableau 3 : Coefficients de Montana pour les périodes de retour 1 à 100 ans 

3.3.2. Les hauteurs de pluie journalières 

Les hauteurs de pluie journalières retenues pour les différentes périodes de retour sont données dans le tableau 
suivant. 

Occurrence Hauteurs de pluie 
journalières 

1 an 34 mm 

2 ans 49 mm 

5 ans 59 mm 

10 ans 66 mm 

20 ans 73 mm 

50 ans 75 mm 

100 ans 84 mm 

Tableau 4 : Hauteurs de pluie journalière pour les périodes de retour 1 à 100 ans 
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3.4. Documents de planification liés à l’eau 

3.4.1. Le SDAGE Rhin-Meuse 2022 - 2027 

La zone d’étude est comprise dans le périmètre du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 

(SDAGE) du Bassin Rhin-Meuse 2022-2027 en vigueur depuis l’arrêté du 18 mars 2022 portant son approbation. 

 

Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin Rhin – Meuse (SDAGE RM) a un double 
objet : 

 Constituer le Plan de gestion ou au moins la partie française du Plan de gestion des districts 

hydrographiques au titre de la DCE ; 

 Rester le document global de planification française pour une gestion équilibrée et durable de la 
ressource en eau. 

Il constitue un acte réglementaire qui s’impose aux administrations, collectivités locales, établissements publics 

et autres maîtres d’œuvre qui doivent prendre en compte les orientations qu’il préconise. Les prescriptions sont 
déclinées en objectifs et règles de gestion précises, et sont l’expression politique de la volonté de tous les acteurs 

et gestionnaires de l’eau. 

Le SDAGE Rhin Meuse définit six enjeux fondamentaux : 

 1. Améliorer la qualité sanitaire des eaux destinées à la consommation humaine et à la baignade ; 

 2. Garantir la bonne qualité de toutes les eaux, tant superficielles que souterraines ; 

 3. Retrouver les équilibres écologiques fondamentaux des milieux aquatiques ; 

 4. Utiliser plus sobrement la ressource en eau sur l’ensemble des bassins du Rhin et de la Meuse ; 

 5. Intégrer les principes de gestion équilibrée de la ressource en eau dans le développement et 
l’aménagement des territoires ; 

 6. Développer, dans une démarche intégrée à l’échelle des bassins versants du Rhin et de la Meuse, 
une gestion de l’eau participative, solidaire et transfrontalière et des principes d'adaptation et 

d’atténuation du changement climatique. 

 

Différentes orientations et dispositions du SDAGE concernent la gestion des eaux pluviales et les systèmes 

d’assainissement : 

 

 Les réseaux 

 Orientation T2 –O3.3.2  

Veiller à gérer les flux de façon cohérente entre ce qui est admis dans les réseaux d’assainissement d’une part et 

ce qu’acceptent les ouvrages d’épuration d’autre part  

 Disposition T5A – O5 – D2 

L’organisation des systèmes de collecte des eaux pluviales doit être planifiée à l’échelle urbaine la plus adaptée, 
notamment au travers des zonages d’assainissement. Il s’agit de définir les modes de rejet, de connaître leurs 
caractéristiques en termes quantitatif et qualitatif sur les eaux du milieu récepteur (surface ou souterrain) et de 
maîtriser leurs effets. 

 

 Les ouvrages de rétention 

 Orientation T4 – O1.3 – D3 

Pour les ouvrages interceptant les eaux de ruissellement faisant l’objet d’une autorisation ou déclaration au titre 

du Code de l’environnement, l’étude d’incidence précisera l’impact du déficit d’eau sur le bassin versant 
d’origine. 

 Orientation T5A – O7 – D1 

(Disposition 38 (modifiée) du PGRI du PGRI 2016-2021– Disposition O4.3 – D1 du PGRI 2022-2027) 

Les études accompagnant les nouveaux projets d’infrastructure visant à protéger les biens et les personnes des 
coulées d’eau boueuse, notamment les ouvrages pouvant jouer un rôle de stockage temporaire des eaux de crues 

ou de ruissellement : 

- Intègrent des mesures permettant de réduire à la source les problèmes liés au ruissellement (notamment 

érosion et transport de pollutions) ; 

- Proposent des mesures naturelles de ralentissement des écoulements ;  

- Démontrent, le cas échéant, que ces nouveaux projets sont nécessaires pour protéger les biens et les personnes 

des impacts résiduels qui n'ont pu être évités ou réduits au regard de l'objectif de protection recherché ; 

Elles sont conduites en associant, au travers de comités de pilotage réguliers, l’ensemble des parties prenantes 

concernées par la gestion de ces risques (population, agriculteurs notamment) 
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 Les techniques alternatives - Généralités 

 Orientation T2 – O3.3 

Améliorer la prise en compte des eaux pluviales dans les zones urbanisées et à urbaniser, en privilégiant, si 

possible, les techniques alternatives (préférentiellement fondées sur la nature). Ces zones doivent pouvoir être 
entretenues sans l’usage de produits phytosanitaires. 

 Orientation T2 – O3.3.1 

Rechercher la diminution des volumes à traiter en limitant l’imperméabilisation des surfaces et en déconnectant 

des réseaux urbains les apports d’eau pluviale de bassins versants extérieurs aux agglomérations. 

 Disposition T2 – O3.3.1 – D1 

Rechercher, lors des travaux d’extension urbaine et plus généralement à l’occasion de tout renouvellement de 
structure de chaussées, la limitation de l'imperméabilisation effective des surfaces par la mise en œuvre de 
techniques appropriées : techniques de stockage, d'infiltration. 

Il s'agit de viser comme minima l'infiltration des pluies les plus fréquentes également appelées « pluies courantes 
» qui représentent en moyenne sur le bassin Rhin-Meuse, 80 % des volumes pluviométriques annuel. Les pluies 
courantes correspondent au niveau de pluie N1 du rapport « La ville et son assainissement – Principes, méthodes 

et outils pour une meilleure intégration dans le cycle de l’eau - L’essentiel ; Centre d’études sur les réseaux, les 

transports, l’urbanisme et les constructions publiques (CERTU ; Ministère chargé de l’écologie ; juin 2003 – 15 
pages »). Pour le bassin Rhin-Meuse, cette valeur sera au minimum de 10 mm /j de hauteur cumulée. 

 

 Les techniques alternatives – La déconnexion des surfaces 

 Disposition T2 - 03.2 - D6 (nouvelle) 

Lors de la construction de tout nouvel ouvrage d'assainissement public ou privé, il est recommandé d'étudier les 

potentialités de déraccordement de surfaces imperméabilisées (ou surfaces actives) par des techniques 
alternatives et préférentiellement des solutions fondées sur la nature*. Cette disposition s'applique également 
lors du constat d'un dysfonctionnement d'un ouvrage existant. 

 

 Les techniques alternatives – L’infiltration 

 Orientation T5A – O5 

Maîtriser le ruissellement pluvial sur les bassins versants en favorisant, selon une gestion intégrée des eaux 
pluviales, la préservation des zones humides, des prairies et le développement d’infrastructures agro-
écologiques. 

Les enjeux associés à l’orientation T5A – O5 sont les suivants : 

▪ désimperméabiliser, de construire ou réhabiliter l’espace urbain avec des solutions 

perméables ; 

▪ gérer les eaux de pluie au plus près d’où elles tombent en poursuivant l’objectif de favoriser 
l’infiltration ; 

▪ assurer au maximum l’infiltration et/ou le stockage et la réutilisation des eaux pluviales ou 
des eaux résiduaires ne nécessitant pas ou plus d’épuration ; 

▪ favoriser l’évaporation. 

L’exposé de l’orientation précise les points suivants : 

« … 

▪ Pour favoriser l’infiltration, il sera fait appel aux techniques de gestion intégrée des eaux 

pluviales, telles que les noues, les bassins d’infiltration végétalisés, les tranchées 

drainantes, les puits d’infiltration, les toits paysagers, les matériaux poreux, les chaussées à 

structures réservoirs, etc. ; 

▪ En visant une utilisation économe et équilibrée de l’espace, il sera fait appel aussi à une 
maîtrise du degré d’imperméabilisation des sols (densité de construction, présence 

d’espaces verts, utilisation de matériaux perméables, etc.). Afin de limiter au strict 
nécessaire l’imperméabilisation de nouvelles surfaces, le présent SDAGE reprend ainsi le 

principe de compensation des surfaces imperméabilisées du SRADDET Grand Est à hauteur 
de 150 % en milieu urbain et de 100 % en milieu rural. Le présent document reprend ce 

principe dans les dispositions ci-dessous ; 

▪ Dans les zones pentues couvertes par des formations géologiques tertiaires avec présence 

d’argile, à intégrer des recommandations relatives aux projets d’infiltration visant à ne pas 

augmenter le risque de glissement de terrain ; 

▪ Le débit de fuite maximum autorisé pourra utilement être fixé de telle façon que les 
aménagements nouveaux et les constructions nouvelles ne génèrent pas d’apport 

supplémentaire d’eaux pluviales aux réseaux de collecte ou au milieu environnant par 
rapport à la situation antérieure des terrains, à l’état naturel ou agricole. 

 

Il peut être dérogé à cet objectif : 

▪ Lorsque les conditions de mise en œuvre ne sont pas possibles d’un point de vue technique 

ou pas supportables d’un point de vue économique ; 

▪ Lorsque les zones ou les projets se situent dans un périmètre de protection des captages 
d’eau potable ou, plus largement, dans une Aire d’alimentation des captages d’eau potable, 

si la mise en œuvre des orientations peut mettre en péril la qualité des eaux prélevées. » 

 

Les dispositions associées à l’orientation T5A – O5 modifiée « Maîtriser le ruissellement pluvial sur les bassins 
versants en favorisant, selon une gestion intégrée des eaux pluviales, la préservation des zones humides, des 
prairies et le développement d’infrastructures agro-écologiques. » pouvant concerner le projet sont reprises ci-

après : 

 T5A-O5 - D1 (modifiée) (Disposition 34 (modifiée) du PGRI 2016-2021 – Disposition O4.2 – D1 du 

PGRI 2022-2027) 

Sur l’ensemble du territoire, l’infiltration des eaux pluviales, au maximum de ce qu’il est techniquement et 
économiquement soutenable, le stockage et la réutilisation des eaux pluviales et in fine, pour la partie des 
écoulements qu’il n’aura pas été possible d’infiltrer, stocker ou réutiliser, la limitation des débits de rejet dans les 

cours d’eau sont des objectifs à intégrer par toutes les collectivités locales et tous les porteurs de projet dans une 
logique de gestion intégrée des eaux pluviales. 
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 T5A-O5 – D2 (modifiée) (Disposition 35 (modifiée) du PGRI du PGRI 2016-2021– Disposition O4.2 -
D2 du PGRI 2022-2027) 

Les Établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) ou les communes dont le territoire est 
concerné par l’enjeu de maîtrise du ruissellement pluvial sont encouragés à réaliser des schémas directeurs de 

gestion des eaux pluviales et, en application de l’article L.2224-10 du Code général des collectivités territoriales, 

des zonages pluviaux intégrant les principes de gestion intégrée des eaux pluviales, en prenant en compte le 

contexte pédologique et géologique. 

 

 T5A-O5 – D3 (modifiée) (Disposition 36 (modifiée) du PGRI 2016-2021– Disposition O4.2 – D3 du 

PGRI 2022-2027) 

Dans les bassins versants caractérisés par des risques forts et répétés d’inondations par ruissellement ou coulées 
d’eau boueuse, les SCOT* devront comporter des orientations visant à préserver le territoire de ces risques. Ces 
orientations du SCOT* s’imposeront aux PLUi, PLU ou cartes communales* ainsi qu’aux plans, programmes, 

opérations foncières ou d’aménagement, autorisations et permis de construire mentionnés aux articles L.142-1 et 

R.142-1 du Code de l’urbanisme. 

A défaut de SCOT, les PLU / PLUi et cartes communales* seront compatibles avec les objectifs et dispositions du 
PGRI en application des articles L.131-6 et L.131-1-10° du Code de l’urbanisme. 

Cela pourra se traduire par des règles visant à favoriser l’infiltration, le stockage et à limiter le débit des eaux 
pluviales rejetées directement ou indirectement dans les cours d’eau de manière renforcée par rapport aux 
objectifs généraux édictés à la disposition 34 du PGRI. A cet effet, les SCOT*, ou à défaut les PLUi, PLU* ou cartes 

communales*, sont fortement encouragés à intégrer des zonages pluviaux dans leur règlement. 

Les nouvelles ouvertures à l’urbanisation sont assorties de dispositions visant à favoriser l’infiltration et à limiter 

le débit des eaux pluviales rejetées dans les cours d’eau. 

 

 T5A-O5 – D4 (nouvelle) (Disposition O4.2 – D4 (nouvelle) du PGRI 2022-2027) 

Les collectivités et porteurs de projets sont encouragés à mettre en œuvre une gestion intégrée des eaux 

pluviales dans le cadre des projets et opérations d’aménagement selon les dispositions du paragraphe suivant. 

Les projets nécessitant déclaration ou autorisation au titre du Code de l’environnement sont assortis de 
dispositions visant : 

▪ À gérer les pluies faibles et moyennes (période de retour jusqu’à 10 ans) de manière à éviter 
tout rejet final vers le milieu, soit en favorisant l’infiltration sur le périmètre de projet soit en 

conduisant les écoulements vers une zone d’infiltration qui peut être extérieure au 

périmètre de projet (espaces verts par exemple), soit en combinant ces deux approches ; 

▪ À limiter le débit de fuite pour les pluies d’intensité supérieure. Il s’agit de réduire les 
impacts des pluies d’intensité forte (période de retour jusqu’à 30 ans) en mettant en place 

des dispositifs de contrôle, stockage temporaire, tamponnement des eaux pluviales et 
ruisselées ; 

▪ À appréhender l’écoulement des eaux pluviales pour les pluies d’intensité exceptionnelle 
(période de retour supérieure à 30 ans). 

Des doctrines à destination des porteurs de projet et des services instructeurs viendront préciser les modalités 

pratiques et techniques attendues pour une bonne prise en compte des dispositions ci-dessus dans les dossiers 

de déclaration et d’autorisation au titre du Code de l’environnement. 

Parmi l’ensemble des solutions envisageables, les solutions fondées sur la nature seront prioritairement à mettre 
en œuvre. 

 T5A-O5 – D5 (nouvelle) (Disposition O4.2 – D5 (nouvelle) du PGRI 2022-2027) 

Les décisions administratives dans le domaine de l’eau relatives à des opérations d’aménagement foncier doivent 

respecter les principes suivants : 

▪ Préserver les capacités de rétention existantes et améliorer la rétention des eaux sur 
l’ensemble du bassin versant par la préservation des prairies, la restauration des réseaux de 

haies et par la mise en valeur et le maintien des zones humides ; 

▪ Développer la mise en place d’aménagements permettant de limiter et ralentir les 
ruissellements. 

 

 Orientation T5B – O1.3 

Sur l’ensemble du territoire, l’infiltration le plus en amont possible des eaux pluviales, la récupération et la 

réutilisation des eaux pluviales et/ou la limitation des débits de rejet dans les cours d’eau et dans les réseaux 
doivent être privilégiées, auprès de toutes les collectivités et de tous les porteurs de projet. 

Toute exception doit être dûment justifiée. 

 

 Les zones de rejets végétalisées 

 Disposition T2 – O3.2 – D4 

Il est recommandé d’étudier la faisabilité d’un dispositif de Zone de rejet végétalisée (ZRV) à la sortie des stations 

d’épuration des eaux usées urbaines ou réseaux de rejets des eaux pluviales nouvellement créés. Ces dispositifs 

auront pour vocation à organiser un rejet au travers d’une zone « rustique » naturelle reconstituée de surface 
maximum en fonction de la place disponible. 

En particulier, une zone de rejet végétalisée pourrait être mise en place en cas de rejet dans un cours d’eau à 
faible débit. Les conditions de l’autorisation de rejet pourraient alors être adaptées à ce contexte. 

Lorsque cela sera possible, la mise en place de ce type de dispositif sera également recherchée lors des travaux 

de remise à niveau de stations d’épuration urbaines existantes. 

 

 Disposition T2 - O3.2 - D5 

Lors de la construction de tout nouvel ouvrage d’assainissement, il est recommandé d’accroître l’emprise 

foncière afin de pouvoir adapter, au besoin, le traitement aux éventuelles variations de débit liées au changement 
climatique et de mettre en place des Zones de rejet végétalisées (ZRV). 

 

 Disposition T3 – O4.2 –D9 
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Dans un objectif de limiter les impacts des rejets d’eaux pluviales, de stations d’épuration ou de drainage agricole 

sur le réseau hydrographique, sera recherchée la « déconnexion » des rejets vers le milieu naturel au travers de la 

création de zones tampons (voir dispositions T2 - O3.2 -D4 et T2 -O4.2.5 - D1).  

3.4.2.  Le SAGE du bassin ferrifère 

Le SAGE du bassin ferrifère est suivi par la sous-commission Nord dont ses principaux enjeux portent sur : 

 Les ressources en eau et AEP ; 

 La restauration et reconquête des cours d’eau ; 

 Préserver, restaurer et gérer les zones humides ; 

 La gestion de l’eau durable et concertée des réservoirs miniers. 

L’élaboration du SAGE a débuté en 2004, sous l’impulsion des acteurs locaux décidés à prendre en main l’avenir 

de leur territoire de manière concertée. Elle est alors confiée à la Commission Locale de l'Eau, désignée par 

l'arrêté préfectoral du 19 août 2004, puis par l'arrêté modificatif du 13 juin 2012. 

Le projet de SAGE, incluant le Plan d’Aménagement et de Gestion Durable (PAG), le Règlement et le Rapport 
Environnemental, a été approuvé le 29 Mai 2015. 

Les objectifs du SAGE sont les suivants : 

 1. Préserver la qualité et l’équilibre quantitatif des ressources en eau à long terme ; 

 2. Sécuriser l’AEP à long terme ; 

 3. Protéger les captages AEP ; 

 4. Organiser une gestion durable et concertée de la ressource en eau des réservoirs miniers ; 

 5. Améliorer la qualité physique des cours d’eau et rétablir leurs fonctionnalités ; 

 6. Adopter une gestion intégrée et concertée des bassins versants des cours d’eau dont le débit 

d’étiage a diminué significativement et durablement après l’ennoyage ; 

 7. Préserver, restaurer et gérer les zones humides ; 

 8. Améliorer la gestion des plans d’eau ; 

 9. Fiabiliser la gestion des systèmes d’assainissement existant et optimiser l’assainissement des 
communes rurales ; 

 10. Limiter les pollutions d’origine industrielle et les pollutions diffuses d’origine agricole et non-
agricole ; 

 11. Gérer le risque inondation de manière globale et intégrée. 
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3.5. Les documents d’urbanisme des communes concernées par le 

projet 

Le tableau suivant précise, pour chaque commune concernée par le projet, les prescriptions relatives à la gestion 

des eaux pluviales (débit de fuite et occurrence) précisées dans les documents d’urbanisme. 

 

Communes Aire d’étude Type de document 

d’urbanisme en vigueur 

Débit de fuite Occurrence 

Mondelange 
-Aire d’étude 
commune F4-F10 

Plan Local d’Urbanisme 
(Grenelle) 

Pas de précision Pas de précision 

Richemont -Aire d’étude 
commune F4-F10 

-Aire d’étude F4, 

-Aire d’étude F10 

Plan Local d’Urbanisme 
(Grenelle) 

Pas de précision Pas de précision 

Guénange -Aire d’étude 

commune F4-F10 

-Aire d’étude F10 

Plan Local d’Urbanisme Pas de précision Pas de précision 

Bertrange -Aire d’étude 

commune F4-F10 

-Aire d’étude F10 

Plan Local d’Urbanisme 

(Grenelle) 

Pas de précision Pas de précision 

Illange -Aire d’étude F10 Plan Local d’Urbanisme 
(Grenelle) 

3L/s/ha en zone Up. 
Pas de précisions sur 

les autres zones 

Pas de précision 

Yutz  -Aire d’étude F10, 

-Aire d’étude-

Traversée de 
Thionville 

Plan Local d’Urbanisme 
(Grenelle) 

Pas de précision Pas de précision 

Thionville -Aire d’étude 
commune F4-F10 

-Aire d’étude F4, 

-Aire d’étude F10 

-Aire d’étude-
Traversée de 

Thionville 

Plan Local d’Urbanisme 3L/s/ha en zone 
Uxg. Pas de 

précisions sur les 
autres zones 

Pas de précision 

Communes Aire d’étude Type de document 

d’urbanisme en vigueur 

Débit de fuite Occurrence 

Uckange -Aire d’étude F4 Plan Local d’Urbanisme 
(Grenelle) 

3L/s/ha en zone Up 
(non concernée par 

le projet). Pas de 
précisions sur les 

autres zones 

Pas de précision 

Fameck -Aire d’étude F4 Plan Local d’Urbanisme 
(Grenelle) 

Pas de précision Pas de précision 

Florange -Aire d’étude 

commune F4-F10 

-Aire d’étude F4, 

Plan Local d’Urbanisme Pas de précision Pas de précision 

Terville -Aire d’étude 
commune F4-F10 

-Aire d’étude F4, 

-Aire d’étude F10 

-Aire d’étude-
Traversée de 

Thionville 

Plan Local d’Urbanisme 
(Grenelle) 

Pas de précision Pas de précision 

Entrange -Aire d’étude 
commune F4-F10 

Plan Local d’Urbanisme 
(Grenelle) 

Débit de fuite limité 
en fonction des 

caractéristiques du 
réseau desservant la 

parcelle. 

Pas de précision 

Kanfen -Aire d’étude 
commune F4-F10 

Plan Local d’Urbanisme Pas de précision Pas de précision 

Zoufftgen -Aire d’étude 
commune F4-F10 

Plan Local d’Urbanisme Pas de précision Pas de précision 
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3.6. Les règlements d’assainissement locaux 

Les communes ont, pour majeure partie déléguée, la compétence assainissement. Le tableau suivant synthétise 
les prescriptions concernant la gestion des eaux pluviales disponible dans les règlements d’assainissement 
applicable sur le territoire de ces communes. Il est à noter que les débits et occurrences éventuellement indiqués 

dans ces règlements concernent les rejets pluviaux dans un réseau communal.  

 

Communes Structures 
portant la 

compétences 
assainissement 

Débit de fuite Occurrence 

Mondelange 
Syndicat 
d’assainissement 
de la Vallée de 

l’Orne SIAVO 

Le débit de fuite est calculé sur la base d’un débit 
spécifique de 1.8 l/s/ha, avec un minimum de 5 l/s. 

Non indiqué Richemont 

Uckange 

Guénange SI de la Région 

de Guénange 

pour l’Eau et 
l’Assainissement 

« Article 27.1  

La demande adressée au Service d’Assainissement doit indiquer… le 

diamètre du branchement pour l’évacuation du débit théorique 
correspondant à une période de retour fixée par le Service d’assainissement, 
compte tenu des particularités de la parcelle à desservir. 

Il appartiendra au pétitionnaire de se prémunir, par des dispositifs qu’il 

jugera appropriés, des conséquences de l’apparition d’un phénomène 

pluvieux de période de retour supérieur à celui fixé par le Service 

Assainissement » 

« Article 27.2  

… Le Service d’Assainissement peut imposer à l’usager la construction de 
dispositifs particuliers de prétraitement tels que dessableurs ou déshuileurs 
à l’exutoire notamment des parcs de stationnement » 

Bertrange 

Illange 

Communauté 

d’Agglomération 
Portes de France 

– Thionville 

Non indiqué Non indiqué 

Yutz  

Thionville 

Terville 

Fameck Communauté 
d’Agglomération 
du Val de Fensch 

Non indiqué Non indiqué 

Florange 

Communes Structures 

portant la 
compétences 

assainissement 

Débit de fuite Occurrence 

Entrange 

Communauté de 
Commune 
Cattenom et 
environ 

Le débit limite imposé correspond au débit moyen 

estimé à l’exutoire d’un terrain naturel pour une pluie 
décennale de durée 1h 

 

Un débit de fuite maximum de 5 l/s est applicable sous 

réserve de disponibilité du réseau public quelle que 
soit la situation d’imperméabilisation de la parcelle 
avant sa construction ou reconstruction. 

Pour les secteurs où la capacité d’évacuation du réseau 

existant est faible, le débit de fuite accordé pourra être 

localement abaissé à 2 l/s. 

Non indiqué 

Kanfen 

Zoufftgen 
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3.7. La doctrine des services instructeurs au titre de la police de l’eau 

« Gestion des eaux pluviales en région Grand-Est / Note de 

doctrine / Dossier Loi sur l’Eau-IOTA / Rubrique 2.1.5.0 » 

3.7.1. Le principe général 

Suivant les orientations nationales, la doctrine régionale Grand-Est préconise de gérer la pluie au plus près d’où 
elle tombe au sein du projet, de procéder a minima à l’infiltration et/ou réutilisation systématique des petites 
pluies (pluie définie régionalement comme une lame d’eau journalière inférieure ou égale à 10 mm), en 

privilégiant dans cet ordre : 

 l’infiltration dans le sol (et la réutilisation) ; 

 le rejet vers le milieu hydraulique superficiel ; 

 le raccordement à un réseau pluvial existant, voire en dernier recours vers un réseau unitaire, sous 

réserve de la démonstration de la capacité du système d’assainissement accompagné de l’accord du 

gestionnaire du réseau. 

 

3.7.2. La séquence ERC 

Les nouveaux projets doivent intégrer la logique de la séquence ERC dans leurs propositions : 

Éviter : le projet s’éloigne le moins possible de la situation naturelle du site (limitation des imperméabilisations, 

limitation des ruissellements, limitation à la source des apports de polluants) : 

 Limiter au maximum l’imperméabilisation du projet, en préservant les sols pour gérer les petites 

pluies, éviter le ruissellement en gérant l’eau au plus proche de l’endroit où elle tombe par des 
dispositifs multiples d’infiltration ; 

 Améliorer, le cas échéant, l’existant en désimperméabilisant les sols et en déconnectant tout rejet vers 
les réseaux pour les petites pluies dès que l’opportunité se présente. 

Réduire : prise en compte des volumes d’eau générés et gestion dans le périmètre de l’opération. Si tout ne peut 
pas être infiltré/réutilisé, réduction de l’impact de la pluie en maîtrisant le débit de fuite : 

 Infiltration/réutilisation de l’eau pluviale et acheminement vers des espaces de stockage à l’air libre et 
multifonctionnels, voire enterrés en cas d’impossibilité ;  

 En cas de dépassement des possibilités, acheminer l’excédent vers un rejet de surface ou en cas 

d’impossibilité au réseau pluvial, et régulé en débit en tenant compte des enjeux sur l’aval et des 
prescriptions. 

Compenser : la compensation n’est pas évoquée dans la doctrine, car elle se conçoit à une échelle plus large d’un 
quartier ou d’un bassin versant. À l’échelle d’un projet, on parlera plutôt d’anticipation : 

 Anticipation des écoulements des eaux pluviales (axes d’écoulement, parcours de moindre dommage, 
etc.) et notamment les zones susceptibles d’être inondées lors des pluies exceptionnelles ; 

 Anticipation des contraintes géotechniques pour mettre en place des dispositifs d’infiltration adaptés ; 

 Anticipation des risques éventuels de pollution et prévoir une dépollution pour les zones à fort risque 
de pollution (autoroutes, aéroports, industries, etc.). 

 

3.7.3. Les niveaux de service et pluies de projet 

Les systèmes de gestion des eaux pluviales doivent remplir différents rôles en fonction des conditions 
pluviométriques depuis les pluies faibles jusqu’aux pluies exceptionnelles. 

 La pluie courante est une pluie faible correspondant a minima à une lame d’eau de 10 mm tombée 

sur une période de 24 h (période de retour de l’ordre de 1 mois). Elle correspond au volume minimum 

de pluie à infiltrer ou réutiliser dans l’enceinte du projet, dans les 24h. 

 La pluie moyenne correspond au niveau de service N2. Il faut pouvoir gérer cette pluie sur l’emprise 

du projet en excluant tout rejet vers des réseaux. 

 La pluie forte correspond au niveau de service N3. Elle correspond aux pluies de période de retour au 
minimum de 10 ans (à définir par le maître d’ouvrage). Les ouvrages de stockage peuvent commencer 

à déborder, et on peut avoir une inondation des chaussées par exemple, mais pas des habitations. La 
pluie est toujours gérée sur l’emprise du projet. 

Cette pluie doit donc être stockée et infiltrée au maximum des possibilités du site, avec un temps de 
vidange du dispositif de stockage de l’ordre de 4 jours maximum. 

 La pluie exceptionnelle, de période de retour au-delà de la pluie forte retenue, et a minima 30 ans, 

correspond à un risque fort pour la sécurité des populations ; c’est le niveau de service N4. À ce niveau, 
le dossier doit démontrer que les dispositifs et bâtiments mis en place sur le projet pourront s’adapter 
à ce niveau de risque. 
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4. Le rétablissement des bassins 

versants extérieurs 

4.1. Principe général 

Les autoroutes A30 et A31 interceptent de nombreux écoulements naturels permanents ou temporaires, 
actuellement rétablis par le biais d’ouvrages hydrauliques assurant la transparence hydraulique de 
l’infrastructure. Les sections en tracé nouveau vont également intercepter des écoulements nécessitant la mise 

en œuvre d’ouvrage de continuité hydraulique. 

 

L’objectif est de : 

 vérifier pour des débits d’occurrence centennale, le bon dimensionnement des ouvrages hydrauliques 
existants après élargissement de l’autoroute.  

Les modifications apportées aux ouvrages hydrauliques existants peuvent être de plusieurs natures : 

 allongement bilatéral ou unilatéral, suivant la longueur de l’ouvrage actuel ; 

 mise en place de dispositif à l’intérieur des ouvrages pour améliorer la continuité écologique : 

banquettes en encorbellement, etc. 

 mise en place de dispositif pour améliorer la continuité piscicole : rechargement du lit mineur en 

aval de l’ouvrage par des matériaux adaptés. 

 dimensionner dans les règles de l’art les nouveaux ouvrages de franchissement à mettre en œuvre 
pour le rétablissement des écoulements interceptés par les sections en tracé nouveau ; 

 si nécessaire : redimensionner les ouvrages existants ou les doubler par un 2ème ouvrage. 

 

En ce qui concerne la transparence sédimentaire, tous les ouvrages qui feront l’objet d’un traitement seront 
traités, dans la mesure du possible. Les autres ouvrages resteront inchangés. 

4.2. L’hydrologie 

Le débit de projet considéré pour le dimensionnement des ouvrages de rétablissement des écoulements 
extérieurs au projet est le débit centennal.  

La méthodologie de calcul du débit de projet est présentée en dans le rapport « Étude hydrologique » disponible 
en annexe du rapport : Étude hydraulique. 

Les calculs hydrologiques sont effectués avec les surfaces des bassins versants actualisés suite à la mise à niveau 

du réseau d’assainissement séparatif. 

4.3. Les critères de dimensionnement des ouvrages 

Les principes de dimensionnement sont ceux préconisés par le Guide Technique de l’Assainissement Routier, du 

SETRA, dans sa version d’octobre 2006. 

4.3.1. Les « grands ouvrages » 

Il s’agit des viaducs ; pour ces ouvrages d’art, l’ouverture peut atteindre plusieurs centaines de mètres. 

Pour ce type d’ouvrage, la conception de l’ouvrage sera menée avec les objectifs suivants : 

 le lit mineur doit être aussi peu perturbé que possible. La position, les dimensions et le profilage des 
piles sont étudiés de manière à minimiser l’impact sur les écoulements ; 

 le calage de la cote de sous-poutre des ouvrages se situera au moins 1,50 m au-dessus du niveau des 

plus hautes eaux calculé pour le débit de projet afin d’assurer le passage des embâcles ; 

 les modifications de la répartition des débits et des vitesses d’écoulement seront vérifiées ; elles ne 
doivent provoquer ni affouillement, ni érosion de berges ;  

 les conditions de ressuyage des crues ne doivent pas être altérées. 

4.3.2. Les « petits ouvrages » 

Il s’agit d’ouvrages constitués de petits conduits (buses circulaires ou cadres béton) dont l’ouverture est 
inférieure ou égale à 2 m. 

Pour ce type d’ouvrage, la conception de l’ouvrage sera menée avec les objectifs suivants : 

 L’écoulement doit se faire à surface libre à l’intérieur de l’ouvrage, en régime permanent, avec une 

hauteur d’eau en amont de l’ouvrage inférieure à 1,2 fois le diamètre nominal (hauteur s’il s’agit d’un 

tuyau rectangulaire) ; 

 Le taux de remplissage de l’ouvrage hydraulique pour le débit de projet ne doit pas excéder 0,75. 

 Vitesse à l’intérieur de l’ouvrage inférieure à 4 m/s pour les ouvrages en béton et 2,5 m/s pour les 
ouvrages métalliques ; 

 Ouverture et hauteur minimales de 0,80 m. 

4.3.3. Les « ouvrages moyens » 

Il s’agit des ouvrages qui échappent aux définitions relatives des « grands ouvrages » et « des petits ouvrages », 

dont l’ouverture est supérieure à 2 m et peut atteindre plusieurs dizaines de mètres. 

Pour ce type d’ouvrage, la conception de l’ouvrage a été menée avec les objectifs suivants : 

 L’écoulement doit se faire à surface libre à l’intérieur de l’ouvrage ; 
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 Le taux de remplissage de l’ouvrage hydraulique pour le débit de projet ne doit pas excéder 0,75. 

 Vitesse à l’intérieur de l’ouvrage inférieure à 4 m/s pour les ouvrages en béton et 2,5 m/s pour les 
ouvrages métalliques ; 

 Le calage de la cote de sous-poutre des ouvrages se situera au moins 1,00 m au-dessus du niveau des 
plus hautes eaux calculé pour le débit de projet afin d’assurer le passage des embâcles. 

4.4. Méthodologie 

L'ensemble des résultats est présenté dans l'étude hydraulique. 

Des études hydrauliques spécifiques conduites à l’aide de modélisation mathématique (HEC-RAS) sont menées 
pour les principaux cours d’eau. Les critères retenus pour définir la liste des cours d’eau concernés par la 

modélisation HEC-RAS sont les suivants : 

 Tous les franchissements des grandes rivières et leur champ d’inondation ; 

 Tous les cours d’eau présentant une superficie de bassin versant > 10 km² (cours d’eau dits « 
notables ») ; 

 Les petits cours d’eau présentant des enjeux potentiels vis-à-vis de l’environnement extérieur 

(urbanisation, lieux habités, infrastructures linéaires notables…) et ou vis-à-vis de la sécurité de 
l’infrastructure autoroutière vis-à-vis des inondations.  

Le tableau suivant présente la liste des cours d’eau à enjeux au risque inondation : 

Cours d’eau Enjeux au risque inondation 

La Kiesel 
Faible 

(Lieux habités de Kanfen : 100m en amont) 

Le Wampichbach 
Faible 

(Vieux moulin à 40m en amont) 

L’Orne Fort (Zones urbanisées juste en amont de l’A31) 

La Moselle 
Fort (Lieux habités, station d’épuration, préservation des champs 

d’expansion des crues 

Tableau 5 : Cours d’eau concernés par une modélisation hydraulique 

 

Les ouvrages qui rétablissent les cours d’eau listés dans le tableau précèdent ont été étudiés par le logiciel HEC-
RAS. Le reste des ouvrages de traversée hydrauliques ont été analysés par le logiciel HY-8, un programme 

développé par le département américain des transports (FHWA) conçu spécialement pour dimensionner les 

ouvrages de rétablissement hydraulique (hors les grands cours d’eau) sous les infrastructures routières. 

Le logiciel permet d’analyser la capacité, la hauteur en amont et aval, et les profils des lignes d’eau d’un ou 
plusieurs ouvrages.  

La conception de l’ouvrage doit atteindre les objectifs suivants : 

• L’écoulement doit se faire à surface libre à l’intérieur de l’ouvrage, en régime permanent, avec une 
hauteur d’eau en amont de l’ouvrage inférieure à 1,2 fois le diamètre nominal (hauteur s’il s’agit d’un 

tuyau rectangulaire) ; 

• Le taux de remplissage de l’ouvrage hydraulique pour le débit de projet ne doit pas excéder 0,75 ; 

• La vitesse à l’intérieur de l’ouvrage doit être inférieure à 4 m/s pour les ouvrages en béton et 2,5 m/s pour 
les ouvrages métalliques ; 

• Le recouvrement minimal est de 0,80 m ; 

• Le remous maximum (exhaussement de la ligne d’eau en amont de l’infrastructure projetée) ne doit pas 
dépasser 1cm ; 

• Si l'écoulement est identifié comme un cours d'eau, alors un dalot sera installé, comprenant une 
reconstitution du lit mineur sur une profondeur de 30 cm ; 

• Si l'écoulement n'est pas répertorié comme un cours d'eau, alors aucune reconstitution du lit mineur 

n'est prévue et des ouvrages de type buse peuvent être installés. 

 

Il faut assurer que la cohérence des régimes découlements dans les cours d’eau et dans les ouvrages est bien 

établie. 

4.4.1. Concernant les ouvrages existants 

Concernant les ouvrages existants dimensionnés lors de la création de l'infrastructure, les méthodologies 
utilisées à cette époque, notamment en matière d'hydrologie, ont évolué. Ces évolutions conduisent aujourd'hui 

à des débits plus importants. Il est probable qu'en raison de ces changements, un nombre significatif d'ouvrages 
existants soient maintenant considérés comme "sous-dimensionnés". Les règles relatives au niveau d'eau, en 

particulier celles concernant le fonctionnement à surface libre et la hauteur d'eau amont (inférieure à 1,2 fois la 
hauteur de l'ouvrage), ne seront probablement pas respectées de manière systématique. 

Afin de préserver les débits en aval et de maintenir l'effet tampon en amont, ce qui est globalement favorable du 

point de vue hydrologique, la solution d'aménagement retenue consiste à maintenir les sections des ouvrages en 

place. Toutefois, il est nécessaire de vérifier que ce mode de fonctionnement ne présente pas de risques : 

• de conduire à la submersion de l’infrastructure pendant par une pluie exceptionnelle ; 

• de conduire à l’inondation par une crue centennale de lieux d’habitations disposés en amont de 

l’infrastructure. 

4.4.2. Les documents de référence 

Les prescriptions relatives à la gestion des eaux établies dans la présente note sont notamment basées sur les 

documents suivants : 

• Guide Technique sur l’Assainissement Routier GTAR – SETRA 2006 ; 

• Guide Technique Pollution d’origine routière – SETRA 2007 ; 

• Memento technique 2017 (ASTEE) : Guide sur tous les aspects de la gestion des eaux pluviales, qui 
remplace l’instruction technique IT 77-284 ; 

• SDAGE Rhin Meuse 2016-2021 ; 



 

Dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique du projet | Note relative à la gestion des eaux du projet | Page 19 sur 43 

• Projet de SDAGE Rhin Meuse 2022-2027 ; 

• SAGE du bassin ferrifère ; 

• La Doctrine des services instructeurs au titre de la police de l’eau « Gestion des eaux pluviales en région 

Grand-Est / Note de doctrine / Dossier Loi sur l’Eau-IOTA / Rubrique 2.1.5.0 au titre de l’article R214-1 du 
code de l’Environnement », Edition Février 2020 ; 

• La plaquette « Bien gérer les eaux de pluie - Principes et pratiques en région Grand-Est », Janvier 2020, 
DREAL ; 

• Les règlements d’assainissement en vigueur sur les communes concernées par le projet ; 

• Les documents d’urbanisme (POS et PLU) des communes concernées. 

L’analyse de l’état initial ainsi que le dimensionnement des ouvrages projetés est basé sur le levé topographique 
de la zone d’étude réalisé par GEODATIS en septembre 2021 ainsi que les compléments du février 2022. 

4.4.3. Les hypothèses de dimensionnement 

 Coefficient de rugosité K 

Les coefficients de rugosité utilisés dans cette étude correspondent à ceux du Tableau n°18 du GTAR. Les 

ouvrages non-mentionnées dans le tableau n°18 (e.g. les ouvrages en métal annelés) intègrent le coefficient 

de rugosité recommandé par le logiciel de modélisation concerné. Le coefficient de rugosité est également 
exprimé en forme de « « Manning’s n » dans les logiciels de modélisation. 

 

Nature des matériau Coefficient de rugosité Manning’s n 

Ouvrages en béton 80 0,013 

Ouvrages en métal annelé 42 0,024 

Ouvrages avec fond naturel ou avec blocs disposés en 

quinconce sur le fond (aménagement piscicole) 
35 

0,029 

Cours d’eau lit mineur 30 0,033 

Cours d’eau lit majeur (marais végétalisé – gravier canalisé) 16 – 38  0,063 – 0,026 

Cours d’eau lit majeur (zone boisée – zone urbanisé) 14 – 58  0,071 – 0,017 

Tableau 6 : Coefficients de rugosité considérés dans le dimensionnement des ouvrages de rétablissement  

 

 Coefficient d’entonnement Ke 

Nature des matériau Coefficient 

d’entonnement 

Têtes de type mur en aile 0,5 

Têtes de type mur de front 0,7 

Regards (ou puisards)  

Ouvrages équipés de banquettes type encorbellement : 
suspendues (aménagement continuité écologique). 

0,9 

Ouvrages doubles ou triples 0,5 

Tableau 7 : Coefficients d'entonnement utilisés pour le dimensionnement des ouvrages de rétablissement 

4.5. La prise en compte des enjeux écologiques 

La nature des écoulements (cours d’eau ou talweg) a été définie à partir de la cartographie indicative des cours 
d’eau au titre de la police de l’eau dans le département de de la Moselle.  

Cette cartographie est disponible sur le site Internet : https://www.moselle.gouv.fr/Politiques-

publiques/Agriculture-et-Environnement/Cartographie-des-cours-d-eau/Cartographie-des-cours-d-eau-dans-le-

departement-de-la-Moselle. 

 Si l’écoulement est recensé comme cours d’eau, alors il sera mis en œuvre un dalot incluant une 
reconstitution du lit mineur sur 30 cm ; 

 Si l’écoulement n’est pas recensé comme cours d’eau, alors il n’est pas prévu de reconstitution du lit 

mineur et des ouvrages de type buse peuvent être mis en œuvre. 

 Prise en compte des enjeux de continuité écologique : Le dimensionnement des ouvrages de 

rétablissement des écoulements franchis sera réalisé a minima sur la base des critères hydrauliques. Il 
est à noter que ces ouvrages pourront également servir au rétablissement de la continuité 

écologiques. Ainsi il pourra être mis en œuvre : 

 Un surdimensionnement de l’ouvrage, indépendamment du dimensionnement hydraulique ; 

 Mise en œuvre d’un 2ème ouvrage en parallèle de l’ouvrage principal. Ce 2ème ouvrage sera calé 
au-dessus du niveau de la crue décennale pour le passage de la faune ; 

 Des banquettes ; 

 … 

Une attention particulière sera prise pour veiller à limiter l’accélération des écoulements pour les débits 
d’étiage et les faibles débits et les chutes seront dans la mesure du possible évitées. 
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5. Prescriptions pour la gestion 

des eaux pluviales retenues 

dans le cadre du projet 

5.1. Les objectifs à atteindre 

Il sera mis en œuvre dans le cadre du projet l’adaptation des réseaux d’assainissement des voiries existantes ainsi 
que la création de réseaux d’assainissement nécessaires. L’adaptation et la création de ces réseaux de collecte 

vise deux objectifs : 

 la sécurité des usagers, en évacuant l’eau des chaussées et des talus ; 

 la pérennité de l’infrastructure, en collectant les eaux et en les évacuant de la chaussée ; 

 la protection des écosystèmes aquatiques riverains de l’autoroute. 

 

Les eaux collectées seront acheminées vers des bassins d’écrêtement existants (à adapter dans le cadre du 

projet) ou nouvellement créés afin de lutter contre les effets de l’imperméabilisation. Selon la vulnérabilité de la 
ressource en eau identifiée, il sera mis en œuvre les dispositifs de traitements adaptés pour lutter contre les effets 
des pollutions routières (chroniques, saisonnières et accidentelles). Les bassins qui seront mise en œuvre seront 

par conséquent des bassins multifonctions : confinement, traitement et régulation, avant rejet ou infiltration au 
milieu naturel (cf. § 5.3.1.1 pour le choix de l’exutoire à retenir).  

5.2. Les ouvrages de collecte et d’évacuation des eaux de la plate-

forme autoroutière 

5.2.1. Les principes 

Le réseau d’assainissement proposé sera, sauf exception, de type séparatif : le réseau de collecte des eaux de 

ruissellement de la plate-forme sera dissocié du réseau de collecte des eaux de ruissellement des bassins 
versants naturels. 

Le projet prévoit la mise en œuvre d’un réseau de collecte et d’évacuation des eaux pluviales de la plateforme 
autoroutière sur les tronçons concernés par le projet. Il sera ainsi mis en œuvre, en bonne harmonie avec les 

dispositifs de retenue (qui seront eux aussi adaptés ou modifiés dans le cadre du projet) : des cunettes, des 

caniveaux à fente (hors la chaussées circulables), fossés, canalisations et regards vers les différents bassins 

projetés. 

Les réseaux existants seront autant que possible réutilisés, en particulier les réseaux d’assainissements situés en 
TPC et les ouvrages d’assainissement de traversée afin d’éviter au maximum de nouveaux forages. En cas de 
sections ne permettant pas un bon écoulement, ces derniers seront remplacés par des nouveaux réseaux 
correctement dimensionnés. 

En rive de l’autoroute, du fait de l’élargissement, les réseaux en place seront systématiquement remplacés par 

des nouveaux réseaux répondant aux règles de dimensionnement de la présente notice. 

 

5.2.2. Le dimensionnement des ouvrages de collecte et d’évacuation des eaux de la 

plate-forme autoroutière 

5.2.2.1. Méthodologie de dimensionnement 

Les dimensions des fossés, canalisations, caniveaux à fente et ouvrages de traversée seront définis en 

recherchant l’équilibre entre le débit de pointe des eaux de ruissellement collectées et la capacité de transit de 

chaque ouvrage. 

 

 La capacité du réseau d’assainissement  

La capacité du réseau d’assainissement sera calculée à partir de la formule de Manning Strickler, avec un 

remplissage maximal de 80 % : 

3/2
*** HRiSKQ =  

Avec : 

K : le coefficient de rugosité de l’ouvrage mis en place. Celui-ci est fonction du matériau utilisé ; 

S : la section d’écoulement dans le réseau considéré (en m²) ; 

RH : le rayon hydraulique du réseau considéré (en m) ; 

i : la pente du réseau d’assainissement (en m/m). 

 

 Le débit de pointe ruisselé 

Le débit de pointe ruisselé a été calculé à partir de la formule suivante : 

10* iSQ efficaceBVruisselé =  

Avec : 

S efficace BV : la surface efficace du bassin versant collectée (après application du coefficient de ruissellement) ; 

i10 : l’intensité de pluie décennale tombant sur le bassin versant collecté. Celle-ci a été obtenue en utilisant la 

formule rationnelle. (Il sera tenu compte dans l’estimation du temps de concentration des temps de parcours 

perpendiculaires à la chaussée).  
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5.2.2.2. Les hypothèses de dimensionnement 

 Occurrence de dimensionnement 

La totalité des ouvrages de collecte et d’évacuation longitudinaux sera dimensionnée pour l’occurrence 

décennale conformément au Guide Technique de l’Assainissement Routier en date de novembre 2006. 

Les collecteurs seront dimensionnés à 75% de remplissage. Le dimensionnement permettra de maintenir hors 

d’eau les voies de circulation jusqu’à une période de retour 25 ans.  

 

 Coefficients de ruissellement 

Les coefficients de ruissellement retenus dans le cadre des études d’assainissement sont les suivants : 

Type de surface Coefficient de 
ruissellement C 

Chaussée 1 

Talus - terre végétale 

engazonnée recevant l’eau 
de la chaussée 

0,70 

Talus - terre végétale ne 

recevant pas l’eau de la 
chaussée 

0,30 

Espaces verts pleine terre 0,30 

Tableau 8 : Coefficients de ruissellement retenus dans le cadre du projet 

 

 

 Coefficients de rugosité 

Les coefficients de rugosité (coefficients de Manning-Strickler) pris en compte sont les suivants (conformément 

au référentiel technique) sont les suivants : 

Nature des matériau Coefficient de 

rugosité 

Collecteurs PVC, PEHD ou 

métallique sur ouvrage 
90 

Collecteur béton 80 

Fossés et cunettes béton 60 

Nature des matériau Coefficient de 

rugosité 

Bordure béton 50 

Fossé et cunette enherbée 20 

Tableau 9 : Coefficients de rugosité à prendre en compte pour le dimensionnement des ouvrages de collecte 

 Autres critères 

Le diamètre minimal des canalisations et caniveaux à fente est de 300 mm pour des raisons d’entretien. 

Concernant les traversées d’autoroute, les diamètres minimaux mis en œuvre seront les suivants : 400 mm pour 
les demi traversée et 600 mm pour les traversées complètes. 

La couverture des buses sous voiries circulées est de 80 cm minimum. En cas de couverture insuffisante, il sera 

réalisé un enrobage béton. 

 

5.2.3. Le niveau d’étanchéité des ouvrages de collecte et d’évacuation 

Selon le guide du SETRA, le niveau d’étanchéité des ouvrages de collecte et d’évacuation longitudinaux sera 
défini en fonction des enjeux hiérarchisés de la ressource en eau souterraine selon le tableau ci-dessous. 

Vulnérabilité de la 

ressource en eau

Zone noire

(enjeu très fort)

Zone rouge

(enjeu fort)

Zone jaune

(enjeu moyen)

Zone verte

(enjeu faible)

Niveau d’étanchéité des 

ouvrages de collecte et 

d’évacuation

Perméabilité                   

≤ 10
-8 

m/s

Perméabilité                   

≤ 10
-8 

m/s

Perméabilité                      

≤ 10
-7 

m/s
-

 

Tableau 10 : Perméabilité des ouvrages de collecte et d’évacuation en fonction de la vulnérabilité de la 

ressource en eau souterraine 

Conformément aux préconisations du Guide du SETRA : 

 En zones jaune, rouge et noire pour les eaux souterraines, l’imperméabilisation des ouvrages sera 
assurée : 

 Soit par des matériaux naturels compactés, d’une épaisseur de 1 à 1,5 m ; 

 Soit par des ouvrages bétonnés complétés par une géomembrane ; 

 En zone verte, il sera favorisé la mise en œuvre d’ouvrages de collecte perméables du type fossé ou 
cunette enherbés.   

Le projet est dans une zone de vulnérabilité de la ressource en eau souterraine moyenne à très forte. 

 

Il est à noter cependant que lorsque la conception du réseau d’assainissement l’exige : cas des fortes pentes, 

saturation hydraulique des ouvrages enherbés, position dans le profil en travers type de la plate-forme (crête de 

remblai), absence de matériaux peu perméables …, les ouvrages de collecte devront être bétonnés pour assurer 
la pérennité du dispositif. 
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5.2.4. La nature des réseaux de collecte des eaux de ruissellement de la plateforme 

Il sera ainsi mis en œuvre, en bonne harmonie avec les dispositifs de retenue (qui seront eux aussi adaptés ou 
modifiés dans le cadre du projet) : des cunettes, des caniveaux à fente (hors la chaussées circulables), fossés, 

canalisations et regards vers les différents bassins projetés.  

Les eaux de ruissellement de la plateforme autoroutière seront collectées par un réseau longitudinal constitué 
autant que possible d’ouvrages à l’air libre, dont les visites et l’entretien seront facilités. 

 Cunettes 

De forme triangulaire, les cunettes seront généralement mises en place dans les zones de déblais. Elles seront : 

 enherbées pour les zones peu ou pas vulnérables ; 

 étanchées par des matériaux de type argile ou béton pour les autres zones de vulnérabilité ; 

 localement bétonnées en cas faible ou forte pente. 

 

 Fossés 

Deux types de fossés seront mis en œuvre, les fossés collectant uniquement les eaux extérieures et les fossés 

collectant les eaux de la plateforme autoroutière. 

 Fossés de collecte des eaux extérieures : 

Les fossés de collecte des eaux extérieures en crête de déblai seront revêtus. 

Les autres fossés collectant les eaux extérieures ne seront pas étanches, en effet, les eaux ne sont pas chargées en 

pollution et ne présentent aucun risque de contamination des eaux souterraines. 

 

 Fossés de collecte des eaux de la plateforme autoroutière : 

Les fossés de collecte des eaux de la plateforme seront étanchés en fonction de la vulnérabilité de la ressource en 

eau souterraine identifiée (matériaux de type argile et localement bétonné lorsque les pentes sont trop fortes ou 
trop faibles).  

 

 Caniveaux à fente ou rectangulaires 

Les caniveaux à fente seront mis en place généralement en remblai, hors de l’emprise de la BAU, de la BDD ou de 
la BDG. Les caniveaux rectangulaires seront positionnés derrière GBA ou les glissières métalliques. Ils seront 
recouverts de grilles ou de couvercle béton. La couverture sera à définir en concertation avec l’exploitant. 

 

 Collecteurs enterrés 

Dans le cas où des ouvrages à l’air libre ne pourront être mis en œuvre, ou dans les cas où le réseau de collecte 

enterré existant ne sera pas modifié, le réseau longitudinal pourra présenter des sections de collecteurs enterrés, 
recueillant les eaux de ruissellement au moyen de regards à grille, avaloirs positionnés en fond de caniveau ou de 
cunette, sur bordures ou en pied de GBA. 

Au droit des PAU et arrêts sécurisés, le réseau d’assainissement est couvert (CAF, canalisation, …) afin de garantir 
la sécurité des agents autoroutiers et des usagers. 

5.3. Les bassins de gestion des eaux pluviales 

5.3.1. Les principes 

Il n’y aura aucun rejet direct des eaux pluviales issues de la plateforme autoroutière dans le milieu naturel.  

Tous les rejets transiteront par : 

 Des bassins bi-corps composés de : 

 Un bassin de traitement et de confinement (BTC) : il s’agit d’un bassin étanche qui permet de 
répondre aux critères de traitement de la pollution chronique et de confinement de la pollution 
accidentelle ; 

 Et d’un bassin d’écrêtement et d’infiltration(BEI) : il s’agit d’un bassin non étanche d’infiltration 
permettant de répondre au critère de régulation (fonction quantitative – écrêtement); 

 Des bassins multifonctions qui présentent les 3 fonctions suivantes : confinement, traitement et 

régulation , sur les zones se trouvant en périmètre de protection rapproché. 

 

Des nouveaux bassins seront créés spécifiquement pour les eaux autoroutières : au droit des sections 

nouvellement crées et au droit des sections existantes élargies non dotées de bassins en situation actuelle. Ils 
présenteront nécessairement les trois fonctions susmentionnées (confinement, traitement, régulation). 

Les bassins existants seront réaménagés pour répondre aux principes définis ci-après. Le réseau d’assainissement 

qui sera proposé étant de type séparatif, les bassins existants réaménagés contrôleront par conséquent 
exclusivement des eaux autoroutières.  

Dans le cas où ces bassins contrôlaient également des bassins versants extérieurs non repris, Il conviendra donc 
de créer de nouveaux bassins d’écrêtement pour les eaux extérieures afin de ne pas aggraver le débit de rejet 
dans le milieu naturel. Ces bassins auront alors pour fonction exclusive l’écrêtement des eaux des bassins 
versants extérieurs. 

Les principes retenus pour la gestion quantitative et qualitative des eaux pluviales du projet ont été définis sur la 
base des préconisations du Guide du SETRA, en conformité avec la doctrine régionale Grand Est s’inscrivant dans 

les nouvelles orientation sud SDAGE Rhin Meuse. 

À noter qu’au regard de la finalité du projet, les besoins en réutilisation des eaux sont nuls. Il n’est notamment 
pas identifié de besoin en arrosage. 

A ce stade de l’étude, le dimensionnement complet des bassins n’est pas présenté. Il sera détaillé dans les études 
des phases à venir (AVP, loi sur l’eau). Néanmoins, les premiers dimensionnements assurent que l’emprise DUP 

définie est adaptée pour l’implantation des ouvrages. 

5.3.1.1. Choix de l’exutoire 

L’exutoire préférentiel retenu pour le rejet des bassins sera, conformément à la doctrine de la DREAL Grand Est, 
l’infiltration dans le sol en fonction notamment des emprises disponibles, de la capacité des sols à l’infiltration 
des eaux, la hauteur de sol non saturée et la présence ou non de périmètre de captage AEP.  

En zone de vulnérabilité des eaux souterraines jaune, rouge et noir, l’infiltration ne pourra être mise en œuvre 
qu’en aval du dispositif de traitement qualitatif à mettre en œuvre ( cf. paragraphe 5.3.1.2). 
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La part non infiltrable des débits générés au droit des bassins sera alors rejetée par ordre préférentiel : 

1. dans les cours d’eau ; 

2. en réseau pluvial ou unitaire : ce mode de rejet ne sera retenu qu’en dernier ressort. Il pourra 
éventuellement concerner les bassins multifonctions mis en œuvre en zone urbanisée, en l’absence 
d’exutoire superficiel à proximité. 

Les rejet en réseau pluvial ou unitaire feront l’objet de conventions de rejet qui seront annexés au dossier 

d’autorisation environnemental. 

5.3.1.2. Gestion qualitative : choix du dispositif de traitement de la pollution chronique et de 

confinement de la pollution accidentelle 

Le choix du type d’ouvrage de traitement et de confinement de la pollution accidentelle s’effectue selon l’enjeu le 
plus contraignant entre l’enjeu relatif aux eaux superficielles et celui relatif aux eaux souterraines selon le tableau 

ci-dessous (source : Pollution d’origine routière – Conception des ouvrages de traitement des eaux – SETRA – Aout 

2007). 

  Zonage des enjeux de la ressource en eau 

  Zone noire  

(enjeu très fort) 

Zone rouge 

(enjeu fort) 

Zone jaune  

(enjeu moyen) 

Zone verte 

(enjeu faible) 

Type de dispositif 

de traitement des 

rejets d’eaux 

pluviales et de 

confinement de la 

pollution 

accidentelle 

Bassin avec volume 

mort ou bassin sanitaire 
    

Fossé subhorizontal 

enherbé 
    

Bief de confinement     

Pas de dispositif 

spécifique : rejets diffus 
    

 

 Dispositif à retenir 

Tableau 11 : Choix de l’ouvrage de traitement et de confinement de la pollution accidentelle en fonction des 

enjeux de la ressource en eau 

 

Au regard de la vulnérabilité identifiée des milieux récepteurs, les bassins seront dimensionnés pour les fonctions 
suivantes : 

 Confinement d’une pollution accidentelle de 50 m3 : 

 En zone de vulnérabilité moyenne (zone jaune) : a minima par temps sec ; 

 En zone de vulnérabilité forte (zone rouge) : par temps de pluie pour une pluie annuelle de durée 
2 heures ; 

 En zone de vulnérabilité très forte (zone noire) : par temps de pluie pour une pluie bisannuelle 
de durée 2 heures ; 

 Traitement de la pollution chronique : 

 En zone jaune pour une période de retour annuelle. 

 En zone rouge et noire pour une période de retour bisannuelle. 

 

5.3.1.3. Gestion quantitative 

5.3.1.3.1. Gestion des pluies courantes 

Conformément à la doctrine de Gestion des eaux pluviales de la DREAL Grand Est, il sera recherché l’infiltration en 

24 heures des 10 premiers mm de pluie. 

5.3.1.3.2. Gestion des pluies moyennes à exceptionnelles 

Les ouvrages de stockage des eaux pluviales seront dimensionnés selon la méthode des pluies et pour un 
évènement pluvieux de période de retour 100 ans, conformément au SDAGE Rhin Meuse 2022-2027. 

Pour les bassins d’infiltration la pluie d’occurrence 100 ans sera stockée et/ou infiltrée au maximum des 

possibilités du site. 

 

Pour les bassins multifonctions étanches, un rejet à débit limité sera mis en œuvre selon l’exutoire : 

 Rejet dans les cours d’eau 

L’écrêtement des débits de rejet dans le milieu naturel sera fixé à hauteur du débit centennal de ruissellement 

sur la surface de l’emprise du projet sans urbanisation. Pour des raisons d’exploitations du dispositif le débit 
de fuite sera pris égal à 10l/s/ha. 

 

 Rejet dans réseau 

Les débits qui seront mis en œuvre seront conformes au règlement d’assainissement de la commune 

concernée et définis en cohérence avec la capacité du réseau identifié comme exutoire. Ce point sera géré au 

cas par cas. Il sera contacté les gestionnaires des réseaux concernés quand le cas se présentera afin de définir le 
débit de fuite acceptable. Il est précisé que ce type de rejet ne sera pas recherché, et qu’il ne sera appliqué qu’en 

dernier recours. 

5.3.2. Description des bassins bi-corps (BBC) 

Vis-à-vis de la vulnérabilité des eaux souterraines des bassins bi-corps sont préconisés pour l’ensemble du tracé, 
sauf en périmètre de protection rapproché. 

Les bassins bi-corps seront dimensionnés pour une période de retour T100 ans au global. Il est composé de : 

 Un bassin de traitement et de confinement (BTC). Ce premier bassin étanche permet le traitement 
de la pollution chronique et le confinement de la pollution accidentelle.  

Ce bassin sera dimensionné selon la vulnérabilité des eaux souterraines : T1 an ou T2 ans (cf. 5.3.1.2) 

 Un bassin d’écrêtement et d’infiltration (BEI) : ce deuxième bassin perméable permet la rétention 
et l’infiltration des eaux de ruissellement. Ce bassin d’infiltration sera dimensionné pour une période 
de retour T100-T1 ou T100-T2.  
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Les bassins bi-corps seront équipés de clôtures et d’un portail pour éviter toute intrusion des usagers de 

l’autoroute ou depuis l’extérieur du domaine autoroutier concédé. 

5.3.2.1. Le bassin de traitement et confinement (BTC) 

L’objectif de ce bassin étanche est de favoriser la décantation des matières en suspension permettant de limiter 
l’entretien du bassin d’infiltration en aval et de confiner la pollution accidentelle. 

Il s’agit de bassins avec volume mort dont les caractéristiques et les dispositions constructives seront les 

suivantes : 

 Conception géométrique du bassin : 

 le bassin dispose d’un volume mort situé entre le fond horizontal du bassin et la génératrice 
inférieure de l’orifice de fuite d’une hauteur de 50 cm. Ce volume : 

▪ confère au bassin de l’inertie qui diminue la vitesse de propagation d’un polluant, 

▪ maintient en eau la cloison siphoïde qui empêchera l’évacuation d’un polluant non miscible 

et moins dense que l’eau, 

▪ favorise le développement de la végétation qui accroît l’inertie de l’ouvrage, 

▪ permet le piégeage systématique d’un polluant non miscible et plus dense que l’eau, 

▪ favorise l’abattement des pollutions chroniques liées aux matières en suspension, 

▪ permet la dilution de la pollution saisonnière (sels de déverglaçage) ; 

 le rapport longueur sur largeur du bassin est supérieur ou égal à 6. Dans le cas où cela ne serait 
pas possible pour des raisons d’emprises ou autres, il sera mis en place dans le bassin des 

cloisonnements ou chicanes pour obtenir un temps de séjour optimal ; 

 l’ouvrage de sortie sera positionné le plus loin possible de l’ouvrage d’entrée. 

 Les bassins seront équipés : 

 d’un ouvrage bypass en entrée qui permettra de court-circuiter le bassin soit après y avoir piégé 

préalablement une éventuelle pollution accidentelle, soit pour assurer les opérations 
d’entretien du bassin. L’ouvrage d’entrée du bassin sera équipé d’un dispositif de vannage ; 

 d’un ouvrage d’entrée aménagé, si nécessaire, pour ralentir l’écoulement et éviter les érosions 

des berges et du fond du bassin ; 

 d’un ouvrage de régulation et de traitement en sortie muni : 

▪ d’une grille destinée à retenir les principaux flottants (déchets, …) susceptibles d’obstruer 

l’orifice calibré et le passage siphoïde, 

▪ d’un voile siphoïde pour intercepter les produits non miscibles à l’eau (hydrocarbures et 

corps flottants), 

▪ d’un orifice de vidange pour limiter le débit de rejet. Dans le cas d’un débit de fuite, 

inférieur à 10 l/s, l’orifice de vidange sera remplacé par un régulateur de débit, 

▪ D’un clapet de fermeture étanche pour confiner une éventuelle pollution accidentelle dans 

le bassin ; 

▪ D’une surverse pour évacuer les écoulements excédentaires lors des épisodes pluvieux 
supérieurs à la période de retour retenue pour le dimensionnement du bassin. 

Le bassin sera conçu avec un fond horizontal permettant un entretien mécanisé du bassin.  

5.3.2.2. Le bassin d’écrêtement et d’infiltration (BEI) 

Le bassin d’infiltration sera positionné en aval du bassin étanche. Il servira à l’écrêtement des débits de pointe. 

Le temps de vidange de l’ouvrage est de 4 jours maximum pour une pluie forte (N3).  

D’après la Note de doctrine du Grand Est , cette valeur peut être augmentée en cas de période de retour retenue 

importante (par exemple T=50 ans ou T=100 ans). Dans le cadre du projet, les ouvrages sont dimensionnés pour 
une pluie de période de retour centennale, des temps vidange plus important seront admis. 

Le bassin sera conçu avec un fond horizontal permettant un entretien mécanisé du bassin.  

5.3.2.3. Autres dispositifs 

Ces bassins de gestion des eaux pluviales seront équipés :  

 d’une rampe d’accès au fond du bassin pour le curage et l’évacuation des boues ; 

 d’un chemin périphérique porteur afin d’accéder aux ouvrages d’entrée et de sortie, ainsi que pour 

l’entretien des berges du bassin ; 

 d’une clôture et d’un portail afin d’éviter tout vandalisme et éviter toute intrusion des usagers de 
l’autoroute ou depuis l’extérieur du domaine autoroutier concédé. 

5.3.3. Description des bassins multifonctions (BAM) 

Les bassins qui seront mis en œuvre situés en périmètre de protection rapproché d’un captage sont des bassins 

multifonctions étanches. 

Les bassins multifonctions projetés seront conçus selon les préconisations du « Guide technique Pollution 
d’origine routière – Conception des ouvrages de traitement des eaux » (SETRA – Août 2007).  

Les caractéristiques et les dispositions constructives de ce type de bassin sont les mêmes que pour les bassins 

BTC (cf. §5.3.2.1).  Les bassins multifonctions sont dimensionnés pour une période de retour de 100 ans. 

 

5.3.4. Le niveau d’étanchéité des ouvrages de traitement et de confinement 

Pour l’ensemble des bassins étanches, l’étanchéité mis en œuvre pour le traitement de la pollution sera assurée 
par la mise en œuvre d’une géomembrane entre deux géotextiles protégés : 

 Au fond du bassin et jusqu’au niveau de l’orifice de fuite par une couche de béton ;  

 Pour les talus au-dessus du niveau de l’orifice de fuite par une nappe tridimensionnelle avec de la terre 
végétale pour éviter la noyade des petits animaux. 
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Figure 3 : Schéma d’un bassin bi-corps (BBC) composé d’un BTC et d’un BEI 

 

Bassin bi-corps : un bassin routiers étanche associé à un bassin 

d’infiltration 
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Bassin bi-corps : un bassin routiers étanche associé à un bassin 

d’infiltration 
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5.3.5. Le dimensionnement des bassins de gestion des eaux pluviales 

Les bassins de traitement, confinement et de régulation/infiltration seront dimensionnés selon la méthodologie 

préconisée par le « Guide technique Pollution d’origine routière – Conception des ouvrages de traitement des 
eaux » édité par le SETRA en août 2007. 

Le dimensionnement du bassin s’effectuera pour répondre aux 3 des fonctions suivantes : 

• Confinement d’une pollution accidentelle d’une part, par temps sec et d’autre part, par temps de pluie ; 

• Maîtrise de la qualité de rejets d’eaux pluviales par traitement de la pollution chronique (décantation et 

déshuilage) ; 

• La régulation des rejets d’eaux pluviales par écrêtement des débits de pointe : fonction écrêtement. ; 

Pour les bassins multifonctions le volume utile retenu correspondra au plus grand dimensionnement calculé pour 

les 3 critères. 

5.3.5.1. Dimensionnement du bassin BTC ou multifonction vis à la pollution accidentelle 

5.3.5.1.1. Calcul du volume utile du bassin pour le confinement de la pollution accidentelle par temps de 

pluie 

Les dispositifs d’obturation des bassins permettent le piégeage d’une pollution accidentelle déversée sur la 

chaussée. Le volume de confinement (Vcf) est calculé en considérant l’orifice de fuite fermé ce qui permet de 
confiner la pollution accidentelle. 

Ce volume est défini comme le volume correspondant au déversement du volume d’une citerne de 50 m3, 
augmenté du volume du ruissellement des eaux de plate-forme engendré par une pluie de durée 2 heures et de 

période de retour considérée, soit : 

 

Vcf = Sa * h (T, 2h) + Vpa 

Avec : 

 

 Vcf : Volume de confinement en m3 

 Sa : Surface active de l’impluvium 

 h (T, 2h) : Hauteur d’eau engendrée par une pluie de durée 2 heures et de période de retour : 

 T= 1 an en zone rouge 

 T= 2 ans en zone noire 

Cette valeur est estimée à partir des coefficients de Montana 

 Vpa : Volume de pollution accidentelle = 50 m3 

 

5.3.5.1.2. Temps de propagation d’une pollution – Débit de fuite pour assurer le temps d’intervention 

L’objectif est d’obtenir un temps de propagation du panache de pollution dans le bassin au moins égal au temps 

d’intervention pour permettre la fermeture du bassin. Le temps de propagation d’une pollution nuisible dans un 
bassin est donné par la relation empirique :  

Qf

Vm
Tp


=

2.7
 

Avec :  

 Tp : temps de propagation en seconde 

 Vm : le volume mort en m3 

 Qf : le débit de fuite à mi-hauteur utile du bassin 

Cette relation peut aussi s’écrire :       
Tp

Vm
Qf


=

2.7
 

Elle permet de définir le débit de fuite maximal pour assurer un temps d’intervention suffisant pour la fermeture 

du bassin connaissant le volume mort du bassin. Le temps d’intervention minimal a été établie à 1h. 

5.3.5.1.3. Dimensionnement de l’orifice de sortie 

La section de l’orifice de sortie ( Ø ) doit vérifier les deux conditions suivantes :  

 A hauteur utile de remplissage hu, le débit de fuite doit être inférieur ou égal à 10 l/s ; 

 A mi-hauteur utile de remplissage hu/2, le débit de fuite doit être inférieur ou égal au débit pour 

assurer le temps d’intervention. 

A hauteur utile, la section de l'ajutage circulaire de sortie est calculée par la relation suivante : 

Qf = 500 x S x (2 x g x H) ^(0.5) 

Avec ici  

 A hauteur utile de remplissage : H = hu  -Ø/2 

 A mi-hauteur utile de remplissage : H = hu /2 – Ø/2 

Avec : 

 g en m/s² 

 H, hu et Ø en m  

 Qf en l/s 

 S en m² 

Cette relation est applicable pour "un orifice entrant" dont la longueur entrante à l'intérieur de la cloison 
siphoïde est d'environ 2 fois le diamètre de l'ajutage. 
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5.3.5.2. Dimensionnement du bassin BTC ou multifonction vis-à-vis de la pollution 
chronique 

Le dimensionnement du bassin multifonctions vis-à-vis de la pollution chronique dépend du choix de la période 

de retour de la pluie que le bassin doit pouvoir traiter avec un niveau de performance optimal.  

Cette pluie est choisie en fonction de la vulnérabilité de la ressource en eau.  

 

Tableau 12 : Dimensionnement de la fonction traitement des bassins   

Pour la période de retour retenue, il faut s’assurer que la vitesse de sédimentation dans le bassin soit compatible 

avec l’objectif de dépollution fixé. Cette vitesse de sédimentation Vs correspond au fait que les MES dont la 
vitesse de chute est supérieure ou égale à Vs seront décantées.  

D’après le guide du GTPOR, le bassin permettra d’abattre 85 % des MES avec une vitesse de sédimentation 
inférieure ou égale à 1m/h. La surface du bassin sera calculée pour atteindre ces objectifs. 

 

Avec :  

 Qf moyen : débit de fuite du bassin à mi-hauteur utile en m³/s ;  

 QT : débit de pointe de période de retour T à l’entrée du bassin en m³/s ;  

Avec : 

 T = 1 ans d’où QT = Q1 en  jaune 

 T = 2 ans d’où QT = Q2 en zone rouge et noire 

 Sb : surface du bassin au niveau de l’orifice de fuite en m² (au niveau du miroir du volume mort) ;  

 Vs : vitesse de sédimentation en m/h.  

 

Pour les rejets en cours d’eau, lorsque les bassins multifonctions seuls ne permettent pas un abattement suffisant 

un filtre à sable sera mis en place en complément du bassin multifonction.  

5.3.5.3. Dimensionnement du volume utile des bassins pour la fonction écrêtement 

5.3.5.3.1. Méthode de calcul des volumes utiles de stockage 

La méthode utilisée pour le dimensionnement des dispositifs d’abattement de la pollution chronique est la 
méthode des pluies. 

Celle-ci consiste à comparer, en fonction du temps, les volumes d’eaux pluviales ruisselées sur l’impluvium 
considéré (volume "entrant") et les volumes d’eau évacuée par rejet dans l’exutoire (volume "sortant"). On 

retient alors comme volume de stockage la différence maximale entre ces deux volumes, se produisant pour une 
durée de pluie critique tcritique, comme illustré sur la figue ci-contre. 

 

 Le volume d’eau "entrant" est calculé de la façon suivante : 

ttQtVentrant = )()(
 

Où le débit Q(t) est calculé par la formule rationnelle :  

AStitQ = )()( 2  

Avec  

 SA : surface active (ou efficace) de l’impluvium 

 i2(t) : intensité de la pluie biennale de durée t calculée par application de la formule de Montana : 

btati −=)(  

où a et b sont les paramètres de Montana. 

 

 Le volume d’eau "sortant" est lui simplement égal à : 

tQtV ftsor =)(tan  

Où Qf est le débit de fuite constant retenu 

 

 Le volume à stocker est donné par la relation suivante, en supposant le débit de fuite du bassin 
constant : 

 

Avec :  

 a, b coefficients de Montana  

 Qf : Débit de fuite du bassin au maximum en m3/s, 
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 Qs : Débit de fuite spécifique du bassin en mm/h, 

 Sa : Surface active de l’impluvium routier en ha, 

 Vr : Volume de rétention du bassin en m3. 

Mais le débit de fuite n’est pas constant, il augmente avec la hauteur d’eau dans le bassin (ajutage rentrant). Il 
convient donc de majorer ce volume de rétention afin de tenir compte d’un débit de fuite plus faible lors du 
remplissage du bassin. Ce coefficient majorateur Ω peut être calculé suivant la formule : 

 

Avec :  

 α : coefficient caractéristique du dispositif de sortie du bassin, ici α = 0,5 pour un orifice circulaire sous 
charge variable 

 b : coefficient de Montana 

5.3.5.3.1. Les débits de fuite 

 Pour les bassins d’écrêtement et d’infiltration (BEI) : 

Le dimensionnement d’un ouvrage d’infiltration consiste à déterminer ses dimensions afin d’évacuer 
les eaux pluviales à travers le sol. Lorsque la nappe se trouve à grande profondeur et que le terrain est 

homogène, le débit de fuite correspond au débit d’infiltration est donné par la formule suivante :  

Q = Ω x K x S 

Avec :  

 Q : débit d’infiltration de l’ouvrage en m3/s 

 Ω : facteur de sécurité pris égal à 1 

 K : coefficient de perméabilité en m/s 

 S : superficie d’infiltration de l’ouvrage en m². La surface est la surface du fond du bassin. 

 

 Pour les bassins multifonctions (BAM) : 

Un rejet à débit limité sera mis en œuvre selon l’exutoire : 

 Rejet dans les cours d’eau 

Le débit de fuite sera fixé à 3 l/s/ha Ce débit ne sera pas inférieur à 10 l/s pour des raisons 
d’exploitations du dispositif. 

 Rejet dans réseau 

Les débits qui seront mis en œuvre seront conformes au règlement d’assainissement de la 

commune concernée et définis en cohérence avec la capacité du réseau identifié comme 
exutoire.  

 

5.3.6. Bilan des critères de dimensionnement retenus pour les bassins BBC 

Les tableaux ci-après synthétisent les critères de dimensionnement des bassins BBC et BAM gradués selon la 

vulnérabilité de la ressource en eau. 

Vulnérabilité 

de la 

ressource en 

eau 

Bassin BBC 

Bassin BTC Bassin BEI 

Fonction Traitement 

(pollution chronique) 

Fonction Confinement  

(pollution accidentelle) 

Fonction 

Ecrêtement 

Zone jaune 

(enjeu moyen) 

Pluie annuelle (T = 1 an) 

Vitesse de sédimentation ≤ 1 m/h Pour une pluie de durée 2h et 
une période de retour 1 an 

T1 an/2h 

Période de 
retour : 

Volume d’un 
T100 moins le 

volume du BTC 

Zone rouge 

(enjeu fort) 
Pluie biennale (T = 2 ans) 

Vitesse de sédimentation ≤ 1 m/h Zone noire 

(enjeu très 

fort) 

Pour une pluie de durée 2h et 
une période de retour 2 ans 

T2 an/2h 

Tableau 13 : Critères de dimensionnement retenus pour les bassins BBC 

 

Zone en 

périmètre de 

protection de 

captage d’AEP 

Bassin BAM 

Fonction Traitement  

(pollution chronique) 

Fonction Confinement  

(pollution accidentelle) 

Fonction 

Ecrêtement 

PPR du puit 

RANNEY 4 

Pluie biennale (T = 2 ans) 

Vitesse de sédimentation ≤ 1 m/h 

Pour une pluie de durée 2h et 

une période de retour 2 ans 

T2 an/2h 

Période de 

retour 

T100 

Tableau 14 : Critères de dimensionnement retenus pour les bassins BAM 
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5.3.7. Les critères de dimensionnement 

5.3.7.1. Impluvium considéré 

L’impluvium considéré pour le dimensionnement des bassins correspondra à la superficie totale de l’impluvium 
considéré c’est -à-dire l’impluvium existant augmenté des surfaces nouvellement imperméabilisées. 

 

5.3.7.2. Temps d’intervention pour la fermeture des bassins 

Le temps d’intervention a été pris égal à deux heures. 

 

5.3.7.3. Objectifs de performance des bassins pour le traitement de la pollution chronique 

Les objectifs de performance des bassins pour le traitement de la pollution chronique sont les suivants : 

• Vitesse de sédimentation Vs ≤ 1 m/h ; 

• Vitesse horizontale dans le bassin : Vh < 0,15 m/s. 

 

5.3.7.4. Critères pour la faisabilité d’une infiltration des eaux  

La possibilité pour l’infiltration des eaux pluviales au droit des sites retenus pour l’implantation des bassins sera 

analysée pour chaque bassin. 

Il sera recherché un temps de vidange du dispositif de stockage de l’ordre de : 

 24 heures pour les 10 premiers mm de pluie 

 4 jours maximum pour une pluie d’occurrence trentennale ; 

 Au-delà pour une pluie d’occurrence centennale, occurrence de dimensionnement des bassins, 

 

Les critères pris en compte dans le cadre de l’analyse seront les suivants : 

 emprises disponibles pour la mise en œuvre d’un bassin d’infiltration ;  

 présence de pollution des sols ; 

 présence de roches solubles telles que le gypse ; 

 présence de karst ; 

 conditions de stabilité des sols ; 

 capacité des sols à l’infiltration des eaux : En l’absence d’autres données disponibles, il sera considéré 
en première approche des perméabilités moyennes représentatives de la nature des sols en présence. 

 

Tableau 15 : Ordre de grandeur de la conductivité hydraulique dans différents sols 
(d’après Musy et Soutter 1991, cité dans Barraud et collab 2006) 

La perméabilité prise en compte dans le dimensionnement des ouvrages est de 5 x 10-6 m/s. 

 

Ces calculs réalisés en première approche permettront de déterminer les emprises nécessaires pour la 

mise en œuvre des bassins d’infiltration.  

Dans le cas que la perméabilité des sols ne permette pas l’infiltration des eaux, un rejet dans les cours 

d’eau. 

 

 Hauteur de sol non saturée ; 

 Présence ou non de périmètre de captage AEP. 

 

Ces critères seront déterminés de manière bibliographique au stade des études préliminaires.  

À l’issue de ces études préliminaires, une fois le tracé définitif retenu, il pourra être nécessaire de réaliser 
des investigations complémentaires pour les préciser et notamment des essais de perméabilité au droit des 

bassins projetés afin de déterminer la capacité des sols à l’infiltration. 

 

Dans le cas que la perméabilité des sols ne permette pas l’infiltration des eaux, les eaux se rejetteront dans les 
eaux superficielles. 

5.3.8. Ouvrages retenus 

 

La localisation des bassins est présentée dans la figure page suivante et leur typologie dans le tableau ci-dessous. 
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Figure 4 : Localisation des bassins de gestion des eaux pluviales
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Bassin de gestion 

des eaux pluviales 

Vulnérabilité de la ressource 

en eau souterraine 

Présence de Périmètre de 

protection de captage 
Type Fonction Traitement Fonction Confinement Fonction Ecrêtement 

Bassin n°1 

Zone jaune (enjeu moyen) 

Non Bi- corps 

Pluie annuelle (T = 1 an) 

Vitesse de sédimentation ≤ 1 m/h 
Pour une pluie de durée 2h et une 

période de retour 1 an : T1 an/2h 

T100-T1an 

Bassin n°2 

Bassin n°3 

Bassin n°4 

Bassin n°5 

Bassin n°6 

Bassin n°7 

Bassin n°8 

Bassin n°9 

Bassin n°10 

Bassin n°11 

Bassin n°12 
Zone rouge (enjeu fort) 

Pluie biennale (T = 2 ans) 

Vitesse de sédimentation ≤ 1 m/h 

T100-T2ans 

Bassin n°13 

Bassin n°14 Zone noire 

(enjeu très fort) 

Pour une pluie de durée 2h et une 
période de retour 2 ans : T2 an/2h 

Bassin n°15 

Bassin n°16 Zone rouge (enjeu fort) 
Pour une pluie de durée 2h et une 

période de retour 1 an : T1 an/2h 

Bassin n°17 
Zone noire 

(enjeu très fort) 

Oui : PPR du puits RANNEY 4 Multifonctions Pour une pluie de durée 2h et une 

période de retour 2 ans : T2 an/2h 

T100ans 
Bassin n°18 

Bassin n°19 

Non Bi- corps 

T100-T2ans 

Bassin n°20 
Zone jaune (enjeu moyen) 

Pluie annuelle (T = 1 an) 

Vitesse de sédimentation ≤ 1 m/h 

Pour une pluie de durée 2h et une 
période de retour 1 an : T1 an/2h T100-T1an 

Bassin n°21 

Bassin n°22 
Zone rouge 

(enjeu fort) 

Pluie biennale (T = 2 ans) 

Vitesse de sédimentation ≤ 1 m/h Pour une pluie de durée 2h et une 

période de retour 1 an : T1 an/2h T100-T2ans Bassin n°23 

Bassin n°24  
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La préfiguration des bassins d’assainissement n’est pas complétement définie, à ce stade des études. 

Précisons que certains ouvrages (4 bassins d’assainissement) sont localisés au sein des emprises de sites 
compensatoires au titre du milieu naturel. Les études ultérieures préciseront et adapteront le projet en 

conséquence. 

5.3.9. Cas particulier 

Le projet prévoit la modification du tracé sur une l’A30. Le bassin ME570030 0040954 2 est impacté par les 

travaux. Ce bassin sera comblé.  

Afin d’assurer une continuité de la gestion des eaux pluviales, le bassin bi-corps BBC15 reprendra les surfaces 
gérées par le bassin ME570030 0040954 2.  

Les bassins se trouvant en face, ME570030 0040899 1 et ME570030 0050230 1, sont inchangés. 

L’analyse de l’assainissement existant est Annexe 6. 

 

 

Figure 5:  Cas du bassin ME570030 0040954 2 existant 

5.3.10. Abattements des dispositifs de traitement retenus 

Deux types de dispositifs ont été définis selon la vulnérabilité de la ressource en eau à l’exutoire, comme indiqué 
dans le tableau suivant 

Vulnérabilité de la ressource en eau souterraine Type Fonction Traitement 

Zone jaune (enjeu moyen) 

Bi- corps 

Pluie annuelle (T = 1 an) 

Vitesse de sédimentation ≤ 1 m/h 

Zone rouge (enjeu fort) 

Pluie biennale (T = 2 ans) 

Vitesse de sédimentation ≤ 1 m/h 

Zone noire 

(enjeu très fort) 

Hors périmètre de protection de captage AEP 

Zone noire 

(enjeu très fort) 

Dans le périmètre de protection de captage AEP 

Multifonctions 

Dans toutes les zones, quelle que soit la vulnérabilité de la ressource en eau, le système de traitement retenu est 

le bassin routier avec volume mort. 

La réduction de la charge polluante est fonction de la vitesse de sédimentation (Vs), qui exprime le fait que les 
Matières En Suspension (MES), dont la vitesse de chute est supérieure ou égale à Vs, sont décantées.  

Quelle que soit la classification de la vulnérabilité de la ressource en eau, les bassins sont conçus pour présenter 

les taux d’abattement suivants (Cf : Guide du SETRA) pour une vitesse de sédimentation ≤ 1 m/h :  

 85 % pour les Matières En Suspension (MES) ;  

 75 % pour la Demande Chimique en Oxygène (DCO) ;  

 80 % pour les métaux lourds (Zinc, Cuivre et Cadmium) ;  

 65 % pour les hydrocarbures (HC) et Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAP).  
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6.  Drainage 
L’analyse des plans de recollement de l’assainissement existant a mis en évidence l’existence d’un réseau de 
drainage. 

Par ailleurs dans les secteurs en déblai, il est nécessaire d’assurer le drainage de la plateforme autoroutière.  

 

Ainsi, un réseau de drainage sera disposé en lieu et place des réseaux abandonnés dans le cadre de 
l’élargissement (tronçons autoroutiers faisant actuellement l’objet d’un drainage). Celui-ci pourra être complété 
en fonction de la géométrie du projet et des résultats des investigations géotechniques. 

 

Deux cas se présentent :  

 le drainage est possible par le biais de fossés terre longitudinaux. Il sera alors privilégié. Le drainage 
par fossé n’est possible que si sa profondeur est suffisante, ce qui en revanche peut générer des 

problèmes d’emprises ; 

 à défaut, la mise en place d’une tranchée drainante ou d’un drain sera prévue. 

 

Le rejet des drains sera privilégié vers les ouvrages de collecte des eaux de bassins versants naturels. 
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7. Moyens de surveillance et 

d’intervention 

7.1. En phase d’exploitation 

7.1.1. Entretien et suivi des ouvrages d’assainissement 

De manière à pérenniser l’efficacité des aménagements, selon le type des ouvrages et selon les dispositions 

prescrites, un certain nombre d’opérations de maintenance et d’entretien doivent être réalisées périodiquement. 

Les intervention d’entretien seront réalisées selon les différents domaines d’actions suivants :  

Tableau 16 : Prescriptions d'entretien et suivi des ouvrages d'assainissement (Source : Guide SETRA) 

Domaine 

d’action 

Bassin d’infiltration Bassin étanche 

multifonctions 

Equipements 

Bipasse Grille à 

barreaux 

Dispositifs 

d’obturation 

Ouvrage 

de sortie 

Végétation 

Fauchage 1 à 2 fois par an  

Faucardage tous les 2 à 3 

ans (en conservant la 

végétation de la zone 

d’étalement). 

Fauchage 1 à 2 fois par an 

Faucardage tous les 2 à 3 

ans (en conservant la 

végétation de la zone 

d’étalement). 

    

Nettoyage 

Enlèvement des déchets 2 

à 4 fois par an 

Enlèvement des déchets 2 

à 4 fois par an 

Enlèvement des 

déchets et des 

végétaux 2 fois/an 

2 à 4 fois 

par an 

2 à 4 fois 

par an 

2 à 4 fois 

par an 

Entretien 

spécifique 

  Tous les 3 ans  2 fois par an  

Etanchéité 
Contrôle de l’intégrité de 

l’ouvrage tous les 3 a 5 ans 

Contrôle tous les 2 à 5 ans   1 fois par an  

Capacité 

hydraulique 

Contrôle de ses 

caractéristiques après 1, 3, 

6 et 10 ans de mise en 

service. Puis tous les 3 a 5 

ans 

Contrôle des  

caractéristiques après 1, 3, 

6 et 10 ans de mise en 

service puis tous les 3 à 5 

ans 

    

Curage 

Si la capacite hydraulique 

est insuffisante 

Après une pollution 

accidentelle 

Si la capacité hydraulique 

est insuffisante 

Si le volume mort est 

insuffisant  

Après une pollution 

accidentelle 

Du fossé si la 

capacité 

hydraulique est 

insuffisante 

  Du fossé 

aval si la 

capacité 

hydraulique 

est 

insuffisante 

 

En zone de périmètre de protection des captages :  

Les rapports des hydrogéologues agréés définissent les prescriptions imposées à l’intérieur des périmètres de 
protection des captages. Le projet appliquera ces prescriptions. (cf. paragraphe 4.3.3 Annexe 5) 

En outre, le dimensionnement des ouvrages de gestion des eaux pluviales est compatible avec ces prescriptions. 
En effet, sur les périmètres de protection, la conception de bassins d’assainissement  et des collecteurs étanches 
constitue une mesure de protection du captage.  

7.1.2. Intervention en cas d’accident avec déversement de matières polluantes 

Ces opérations sont liées à des évènements particuliers, tels que les orages violents ou une pollution accidentelle 
qui nécessitent une visite de diagnostic puis des opérations de remise en état si nécessaire.  

Les services de secours devront intervenir le plus rapidement possible pour éviter à la pollution d’atteindre les  

ouvrages d’infiltration qui seront réalisés à la parcelle ou le milieu naturel superficiel.  

Ce mode de fonctionnement nécessitera une intervention humaine au moment du confinement et du retrait des 

polluants : 

 La formation préalable assurée par les agents du SDIS ; 

 L’appel au SDIS ; 

 L’identification analytique du polluant ; 

 L’utilisation de produits absorbants (sciure de bois, paille, matériaux oléophiles…) pour fixer la 
pollution ; 

 Le confinement des produits déversés sur la chaussée et colmatage de la fuite si possible ; 

 L’intervention d’une entreprise spécialisée pour l’évacuation des produits déversés et le nettoyage des 
surfaces polluées ; 

 Le remplacement des matériaux pollués si nécessaire. 

Enfin, la DDT et le service chargé de la police de l’eau seront tenus informés de toute pollution (notamment 

accidentelle) recensée. 

7.2. En phase chantier :  moyens d’intervention en cas de pollution 

accidentelle 

Malgré toutes les mesures de précaution, de prévention, et de limitation, le risque d’une pollution accidentelle 
n’est pas nul. Ainsi, il est mis en place avant le démarrage des travaux un plan d’alerte. Ce plan précise 
l’organisation retenue afin de mobiliser l’ensemble des moyens techniques et humains à mettre en œuvre pour 
réduire les conséquences d’une pollution accidentelle. 

Sur toutes les installations de chantier, des dispositifs permettant d’intervenir en cas d’incident ou d’accident 
sont présents et accessibles. Ces dispositifs sont les suivants : 

 Kits anti-pollution (produits absorbants)  

 Bâches absorbantes étanches  
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Dans le cas de la survenue d’une pollution accidentelle, le temps d’intervention est réduit au minimum afin de 
limiter les risques de contamination des eaux souterraines ou superficielles. Pour cela les mesures suivantes sont 
mises en œuvre : 

 Définition de procédures d’intervention adaptées à chaque type de polluant ; 

 Formation du personnel de chantier ; 

 Disposition de produits spécifiques (absorbant…) permettant une intervention rapide en cas de 

déversement accidentel. 

En cas de déversement accidentel, la procédure générale à suivre est : 

 Alerte et identification du polluant ; 

 Arrêt du déversement accidentel et circonscription de la zone polluée (utilisation de produits 

absorbants et dispositifs de confinement adaptés aux produits utilisés) ; 

 Excavation des terrains pollués, stockage sur une aire étanche et envoi en filière d’élimination ; 

 Remise en état du site avec si besoin, mise en place de puits de dépollution ou tout autre moyen de 
dépollution adapté. 

 














